
L ’ A C T U A L I T É  A U  Q U O T I D I E N

12

www.adiac-congo.com300 FC/200 CFA N° 3388 - JEUDI 13 DÉCEMBRE 2018

RD-CONGO

Tout en condamnant les violences politiques, les atteintes à l’intégrité phy-
sique, aux biens publics et privés, survenues récemment à Lubumbashi 
et à Kalemie, l’Association congolaise pour l’accès à la justice exige l’ou-
verture d’une enquête crédible afin que leurs auteurs et commanditaires 
soient identifiés et poursuivis en justice. 
Elle exhorte le gouvernement à assurer réellement la sécurité de tous les 
candidats à la magistrature suprême pour le bon déroulement de la cam-
pagne électorale. L’environnement politique est loin d’être apaisé malgré 
les appels récurrents au calme et à la sécurisation de tous les candidats.  
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Le candidat président de la coalition Cap pour le changement a indiqué, au 
cours d’un meeting tenu hier à Beni, que les militants de la coalition Lamuka 
ne veulent pas d’élections et veulent les perturber. « Ils veulent qu’on casse 

des machines, qu’on perturbe les élections. Nous voulons aller aux élections. 

Que seul le peuple surveille, pour que l’opposition gagne », a-t-il déclaré. 
En cherchant à perturber ses meetings, les membres de Lamuka, a-t-il dit, se 
trompent de cible en dirigeant leurs attaques vers une personnalité de l’op-
position alors que l’ennemi commun est le candidat de la majorité au pouvoir.   

Page 2

Dans une récente correspon-
dance adressée aux deux 
cadres d’Ensemble pour le 
changement, les mouvements 
katumbistes leur enjoignent 
à clarifier leur position vis-à-
vis de cette plate-forme, tout 
en jugeant leur rapproche-
ment avec Félix Tshisekedi 
de contre nature parce qu’en 
contradiction avec l’idéal poli-
tique incarné par leur autorité 
morale, Moïse Katumbi. 
Faisant fi de toute pression, 
les deux personnalités qui ne 
font plus mystère sur leur pré-
férence continuent d’exhorter 
leurs bases respectives à voter 
massivement pour le candidat 
de Cap pour le changement à la 
présidentielle qui, d’après eux, 
incarne le meilleur choix.
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HCR

Publication  
de deux plans  
de réponse 
en faveur des 
réfugiés en RDC
Grâce à ces deux plans, le Haut Commis-
sariat pour les réfugiés (HCR) sera en me-
sure de venir en aide aux réfugiés et à la 
population hôte dans d’autres pays d’asile 
fortement affectés par les conflits. Le pre-
mier plan est une réponse nationale pour la 
période 2019-2020 mettant en action plu-
sieurs acteurs humanitaires et de dévelop-
pement. Il nécessite 175 millions de dollars 
pour la réalisation de ses objectifs. 
Le second qui concerne les réfugiés congo-
lais vivant dans des pays d’asile d’Afrique 
est un plan de réponse régionale couvrant 
la même période et nécessite la mobili-
sation de 743 millions de dollars pour ré-
pondre aux besoins les plus urgents.

Page 6

CAMPAGNE ÉLECTORALE

Halte à la violence 
politique !

Martin Fayulu à l’étape de Kalemie

BENI/NORD-KIVU

Félix Tshisekedi accuse 
Lamuka de perturber 
ses meetings

Vital Kamerhe et Félix Tshisekedi, cap sur Butembo après Beni

ENSEMBLE POUR LE CHANGEMENT 

Delly Sessanga et Claudel Lubaya sommés  
de clarifier leur position

André-Claudel Lubaya et Delly Sessanga



N° 3388 - Jeudi 13 décembre 2018L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA2 | RDC/KINSHASA

LES DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLELes 
Dépêches de Brazzaville sont une publication 
de l’Agence d’Information d’Afrique centrale 
(ADIAC) 
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION

Directeur de la publication : Jean-Paul 
Pigasse 
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS 
Directeur des rédactions : Émile Gankama 
Assistante : Leslie Kanga 
Photothèque : Sandra Ignamout

Secrétaire général des rédactions : 
Gerry Gérard Mangondo 
Secrétaire des rédactions : Clotilde Ibara  
Rewriting : Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert 
Biembedi, François Ansi

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE 
Rédacteur en chef : Guy-Gervais Kitina,  
Rédacteurs en chef délégués :  
Roger Ngombé, Christian Brice Elion 
Service Société : Parfait Wilfried Douniama 
(chef de service) Guillaume Ondzé, Fortuné 
Ibara, Lydie Gisèle Oko 
Service Politique : Roger Ngombé (chef de 
service), Jean Jacques Koubemba, Firmin Oyé

 
Service Économie : Quentin Loubou (chef de 
service), Fiacre Kombo, Lopelle Mboussa Gassia  

Service International : Nestor N’Gampoula 
(chef de service), Yvette Reine Nzaba, Josiane 
Mambou Loukoula,  
Rock Ngassakys 
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef 
de service), Rosalie Bindika 
Service Sport : James Golden Eloué  
(chef de service), Rominique Nerplat Makaya 
ÉDITION DU SAMEDI :  
Quentin Loubou (Coordination), Durly Emilia 
Gankama

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE 
Rédacteur en chef : Faustin Akono 
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, 
Prosper Mabonzo, Séverin Ibara 
Commercial : Mélaine Eta 
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikou-
mat : Immeuble Les Palmiers (à côté de la 
Radio-Congo Pointe-Noire).  
Tél. (+242) 06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA 
Directeur de l’Agence : Ange Pongault 
Chef d’agence : Nana Londole 
Rédacteur en chef : Jules Tambwe Itagali-
Coordonnateur : Alain Diasso 
Économie : Laurent Essolomwa, Gypsie Oïssa 
Société : Lucien Dianzenza, Aline Nzuzi 
Culture : Nioni Masela
Sports : Martin Enyimo 
Relations publiques : Adrienne Londole 
Service commercial : Stella Bope 
Comptabilité et administration : Lukombo 
Caisse : Blandine Kapinga 

Distribution et vente : Jean Lesly Goga 
Bureau de Kinshasa :  4, avenue du Port - 
Immeuble Forescom commune de Kinshasa 
Gombé/Kinshasa - RDC -  
Tél. (+243) 015 166 200
MAQUETTE 
Eudes Banzouzi (chef de service) 
Cyriaque Brice Zoba, Mesmin Boussa,   
Stanislas Okassou, Jeff Tamaff.

INTERNATIONAL 
Directrice : Bénédicte de Capèle 
Adjoint à la direction : Christian Balende 
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, Lucien Mpama, Dani 
Ndungidi.

ADMINISTRATION ET FINANCES 
Directrice : Lydie Pongault 
Secrétariat : Armelle Mounzeo 
Chef de service : Abira Kiobi 
Suivi des fournisseurs :  
Comptabilisation des ventes, suivi des 
annonces : Wilson Gakosso 
Personnel et paie :  
Stocks : Arcade Bikondi 
Caisse principale : Sorrelle Oba

PUBLICITÉ ET DIFFUSION 
Coordinatrice, Relations publiques : 
Adrienne Londole 
Chef de service publicité : 
Rodrigue Ongagna 

Assistante commerciale : Hortensia Olabouré 
Commercial Brazzaville :  Erhiade Gankama 

Commercial Pointe-Noire : Mélaine Eta Anto 
Chef de service diffusion de Brazzaville :  
Guylin Ngossima 
Diffusion Brazzaville : Brice Tsébé, Irin 
Maouakani 
Diffusion Kinshasa : Adrienne Londole. 
Diffusion Pointe-Noire : Bob Sorel Moumbelé 
Ngono

TRAVAUX ET PROJETS  
Directeur : Gérard Ebami Sala

INTENDANCE 
Coordonnateur général:Rachyd Badila 
Coordonnateur adjoint chargé du suivi des 
services généraux: Jules César Olebi 
Chef de section Electricité et froid: Siméon 
Ntsayouolo 
Chef de section Transport: Jean Bruno 
Ndokagna

DIRECTION TECHNIQUE  
(INFORMATIQUE ET IMPRIMERIE) 
Directeur : Emmanuel Mbengué 
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou 
Directeur adjoint : Guillaume Pigasse 
Assistante : Marlaine Angombo

IMPRIMERIE 
Gestion des ressources humaines : Martial 
Mombongo 
Chef de service prépresse : Eudes Banzouzi 
Gestion des stocks : Elvy Bombete 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo 

Tél. :  (+242) 05 629 1317 
eMail : imp-bc@adiac-congo.com

INFORMATIQUE 
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate 
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 
Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Émilie Moundako Éyala (chef de service), 
Eustel Chrispain Stevy Oba, Nely Carole 
Biantomba, Epiphanie Mozali 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo

GALERIE CONGO BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Chef de service : Maurin Jonathan Mobassi. 
Astrid Balimba, Magloire NZONZI B.

ADIAC

Agence d’Information d’Afrique centrale 
www.lesdepechesdebrazzaville.com 
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, 
République du Congo /  
Tél.: 06 700 09 00 / 
Email : regie@lesdepechesdebrazzaville.fr 
Président : Jean-Paul Pigasse 
Directrice générale : Bénédicte de Capèle 
Secrétaire général : Ange Pongault

ÉDITORIAL

Dix jours

Dans très exactement dix jours, les Congolais de la 
rive gauche de l’immense fleuve Congo choisiront 
librement, du moins faut-il l’espérer, l’homme et 

donc l’équipe qui présideront à leur destinée durant les 
cinq prochaines années. Une aventure à haut risque car se 
déroulant dans un espace immense – 2 345 410 kilomètres 
carrés – dont personne aujourd’hui ne peut prévoir l’issue 
étant donné les problèmes matériels que pose un tel scru-
tin et qu’illustre le débat sur l’utilisation des machines à 
voter dans les dizaines de milliers de circonscriptions que 
compte le pays.

Au-delà du sort des Congolais de la RDC, ce dont cha-
cun de nous doit avoir conscience aujourd’hui c’est que le 
23 décembre prochain se jouera une partie décisive pour 
l’Afrique centrale tout entière, c’est-à-dire le Bassin du 
Congo et la Région des Grands Lacs. Ayant, en effet, une 
frontière commune avec neuf pays – la Centrafrique, le 
Soudan, l’Ouganda, le Rwanda, le Burundi, la Tanzanie, 
la Zambie, l’Angola et bien sûr le Congo, notre Congo –, 
l’ancienne colonie belge, rebaptisée Zaïre par le président 
Mobutu Sese Seko, occupe une position stratégique dont 
la stabilité ou l’instabilité sont vitales pour cette partie du 
continent africain.

Nous en avons mesuré nous-mêmes la réalité à maintes 
reprises ces dernières décennies, lorsque la menace de 
crises surgissant de l’autre côté du fleuve a conduit des 
milliers d’hommes, de femmes, d’enfants à chercher sur 
notre propre sol la sécurité qui leur faisait défaut chez 
eux. Capitales les plus proches de la planète, Brazzaville 
et Kinshasa ont de facto un lien humain qui tout à la fois 
les unit et les sépare : les unit lorsque la paix règne de part 
et d’autre du fleuve, les sépare lorsque la violence menace 
leur stabilité intérieure.

Présumer le résultat du scrutin à venir en RDC serait tout 
à la fois illusoire et dangereux, étant donné l’immensité 
du territoire sur lequel il se déroulera, la diversité de la 
population qui y vit, la passion qui anime légitimement les 
candidats en lice. Mais les nations qui entourent ce grand, 
très grand pays, doivent tout mettre en œuvre afin que 
la sagesse l’emporte le jour venu sur la passion, que la 
démocratie s’impose, que la paix régionale soit protégée. 
L’enjeu est vital à tous égards pour chacune d’elles et donc 
pour chacun d’entre nous.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Le candidat président de la coalition « Cap pour 
le changement» a indiqué, au cours d’un 
meeting, que les militants de la coalition 
soutenant Martin Fayulu ne veulent pas 
d’élections et veulent les perturber.  

Entre Félix Tshisekedi et Martin Fayulu, les 
deux principaux leaders de l’opposition à la pré-
sidentielle du 23 décembre, le fossé est en train 
de se creuser davantage. Ces deux frères enne-
mis évoluent présentement à couteaux tirés via 
leurs partisans plus que jamais divisés sur l’au-
tel des ambitions politiques incarnées par leurs 
plates-formes électorales, en l’occurrence, Cap 
pour le changement et Lamuka.
L’hostilité est telle que chaque camp ne laisse 
pas à l’autre le champ libre pour évoluer en 
toute quiétude en cette période de campagne 
électorale. Si les velléités de perturbations du 
meeting de Martin Fayulu à Beni et ailleurs, 
dans le Grand Kivu, ont été mineures, tel n’est 
pas le cas pour Félix Tshisekedi dont le malheur 
est d’arriver dans la région précédé par le can-
didat de Lamuka. A Beni, Félix Tshisekedi et 
Vital Kamerhe ont, en effet, eu maille à partir 
avec des jeunes gens se réclamant de Lamuka 
et dont l’objectif était de gâcher leur séjour dans 
ce coin du pays. Le cortège les transportant a 
essuyé des jets de pierres lors de son passage 
dans quelques carrefours de la ville, notamment 
au niveau du rond-point du 30-juin où étaient 
postés des militants de Lamuka scandant des 
slogans à la gloire de Martin Fayulu.  

Ces mêmes jeunes gens ont poussé l’outrecui-
dance jusqu’à tenter de perturber le meeting de 
Félix Tshisekedi qui, malgré l’ambiance délétère 
que cela a provoqué, a tenu son discours jusqu’à 
la fin. Des actes qu’il a sévèrement condam-
nés et qu’il met sur le compte de l’intolérance 

qui caractérise ses amis 
de Lamuka. Ces der-
niers, a-t-il indiqué, ne 
veulent pas d’élections 
et veulent les perturber. 
« Ils veulent qu’on casse 

des machines, qu’on 

perturbe les élections. 

Dans ce cas là, comment 

allons-nous changer le 

destin des Congolais ? 

Nous voulons aller aux 

élections. Que seul le 

peuple surveille, pour 

que l’opposition gagne. 

Cessez de parler avec 

eux et dites leur qu’ils 

sont dans l’erreur. Ils 

veulent le prolonge-

ment des souffrances du 

peuple de Beni. Nous, venons ici pour nous 

rendre compte de la situation que traverse le 

peuple de Beni. Nous ne sommes pas venus ici 

pour nous bagarrer. Mais, ce sont eux qui sont 

dans l’erreur. Soyez mobilisés pour les élections 

du 23 décembre. Quand vous finirez de voter, 

ne rentrez pas à la maison, restez au bureau 

d’élection », a-t-il dit en lingala à la population 
de Beni. Pour lui, les membres de Lamuka se 
trompent de cible en dirigeant leurs attaques 
vers une personnalité de l’opposition qui est du 
même bord qu’eux, alors que leur ennemi com-
mun est le candidat de la majorité au pouvoir. 
« Notre adversaire, c’est le numéro 13, le ka-

biliste, ceux qui nous amènent l’insécurité ici 

à Beni », a-t-il déclaré. Et de s’adresser à l’as-
sistance, sans filtre ni fioritures : « Dites à vos 

gens là que ce sont des irresponsables et des in-

conscients. Ils ne comprennent pas que leur en-

nemi ce n’est pas nous. Quand ils veulent nous 

affaiblir, ils s’affaiblissent eux-mêmes ». Il a, par 
ailleurs, promis de s’installer avec son Premier 
ministre dans l’est de la République démocra-
tique du Congo, une fois élu président, jusqu’à 
la fin de l’insécurité à Beni. Après Beni, Félix 
Tshisekedi et Vital Kamerhe devront se rendre à 
Butembo, toujours dans le Nord-Kivu.

Alain Diasso

BENI

Félix Tshisekedi accuse Lamuka  
de chercher à perturber ses meetings

Vital Kamerhe et Félix Tshisekedi, cap sur Butembo après Beni



N° 3388 - Jeudi 13 décembre 2018 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RDC/KINSHASA | 3

Après le revers subi à Kindu où 
son jet a été interdit 
d’atterrissage, le candidat de 
«Lamuka» peine à se déployer 
dans la province du Tanganyika, à 
la suite des restrictions 
auxquelles il est censé faire face 
sur fond d’instrumentalisation 
d’une certaine jeunesse 
katangaise manipulée et dressée 
contre sa personne.      

Le candidat de la coalition 
Lamuka n’est décidément pas 
au bout de ses peines. Sa tour-
née dans le Congo profond est 
jusqu’à ce jour émaillée de vio-
lences et d’incidents qui laissent 
perplexes tous ceux qui ont pa-
rié pour la tenue des élections 
apaisées d’ici au 23 décembre. 
Arrivé le 12 décembre à Kale-
mie, le chef-lieu du Tanganyika, 
en provenance de Lubumbashi 
où il a eu maille à partir avec les 
autorités locales qui ne lui ont 
pas laissé le temps de commu-
nier avec ses partisans, Martin 
Fayulu devra faire avec la grande 
hostilité montée contre lui. Le 
chemin de la croix pour cet allié 
de l’ex-gouverneur du Katanga, 
Moïse Katumbi, se poursuit dans 
le Grand Katanga.
Des sources locales renseignent 
qu’alors que son cortège 
s’ébranlait vers le stade Benda 
où il devait tenir un meeting, 
sa délégation a été attaquée 
par un groupe de jeunes gens 
portant des T-shirt estampillés 
PPRD, le parti phare du Front 
commun pour le Congo. Au 
rond-point Kisebwe où ses par-
tisans s’étaient regroupés en 
grand nombre pour l’ovation-
ner, la police y a fait irruption 
pour les disperser à coup de 
gaz lacrymogène. Jusqu’en dé-
but d’après-midi, l’incertitude a 

plané sur la tenue de ce meeting 
d’autant plus que les pro-Shada-
ry ont improvisé, sur le même 
site réquisitionné par Martin 
Fayulu, leur meeting, créant 
dans la ville une atmosphère de 
confusion.

La tragédie de Lubumbashi 

Après le revers subi à Kin-
du où son jet a été empêché 
d’atterrir pour des raisons qui 
procèdent plus de la subjecti-
vité que de l’objectivité, Mar-
tin Fayulu qui, entre-temps, 
avait mis le cap sur Lubum-
bashi, a connu presque les 
mêmes restrictions. Son ar-
rivée dans le Haut Katanga, 
le 11 décembre, a donné lieu 
à une levée des boucliers de 
la part des forces de l’ordre, 
visiblement conditionnées à 
ne pas le laisser battre libre-
ment campagne. La popula-
tion qui, d’après des sources 
locales, s’était déplacée en 
masse pour se rendre à l’aé-
roport, a dû en découdre 
avec les éléments de la po-
lice dressés sur son chemin. 
Des gaz lacrymogènes ont 
été lancés afin de dissua-
der les partisans de Lamuka 
venus en grand nombre à 
rebrousser chemin. C’était 
sans compter avec la déter-
mination de ces derniers qui, 
munis d’armes blanches, ont 
engagé un bras de fer avec la 
police. 
Dans la foulée, le cortège de 
Martin Fayulu, qu’encadrait 
une foule d’inconditionnels in-
trépides, obligé d’emprunter un 
autre itinéraire sur ordre de la 
police, a éprouvé bien de peine 
à se mouvoir dans les rues de la 
capitale cuprifère, pour la plu-

part barricadées. Plutôt que de 
se rendre à la cité de jeunes dans 
la commune de Kampemba, où 
il devait tenir son meeting, le 
candidat n°4 a du prendre la 
direction de la résidence de 
Gabriel Kyungu wa Kumwanza, 
l’ex-président de l’Assemblée 
provinciale du Haut-Katanga ré-
puté proche de Moïse Katumbi. 
Pendant ce temps, la population 
civile affrontait la police à la cité 
des jeunes, envenimant un peu 
plus le climat déjà délétère.
En un clin d’œil, la ville cuprifère 
a offert une image apocalyp-
tique avec des pneus brulés 
jonchant les rues et des mouve-
ments de foule, allant dans tous 
les sens, dispersés à coups de 

gaz lacrymogène et par des jets 
d’eau chaude. Cinq véhicules de 
la police ont été incendiés. Dans 
la foulée, plusieurs militants de 
Lamuka ont été arrêtés par la 
police. Le bilan établi par l’As-
sociation congolaise pour l’ac-
cès à la justice (Acaj) fait état 
de deux partisans de Lamuka 
tués par balles réelles et de qua-
rante-trois personnes blessées. 
Ce que dément la police qui, par 
la voix du général Paulin Kyun-
gu (chef de la Police nationale/
Haut-Katanga), parle plutôt de 
onze policiers et de deux civils 
blessés.
S’exprimant au sujet d’incidents 
qui émaillent la campagne élec-
torale du candidat de Lamuka à 

la présidentielle, son directeur 
de campagne, Pierre Lumbi, a, 
au cours d’un point de presse 
tenu le 11 décembre, accusé le 
camp du pouvoir de chercher « 

par tous les moyens à arrêter 

le processus électoral ».  Ce qui 
s’est passé à Lubumbashi, a-t-il 
dit, « démontre à suffisance que 
ce pouvoir est aux abois (...) Il 
se rend compte que l’ampleur 
d’adhésion à la candidature 
de Martin Fayulu est telle que 
même la machine ne pourra pas 
tricher », a déclaré ce proche de 
Moïse Katumbi, un des princi-
paux soutiens de Martin Fayu-
lu dans le cadre de la coalition 
Lamuka.

Alain Diasso

L’ONG demande au 
gouvernement de la République 
d’assurer réellement la sécurité 
de tous les candidats à la 
présidentielle pour le bon 
déroulement de la campagne en 
cours.  

Faisant le monitoring des vio-
lences survenues, le 11 dé-
cembre à Lubumbashi, dans 
le Haut-Katanga, relatives à 
l’attaque du cortège du can-
didat de Lamuka à la pré-
sidentielle, Martin Fayulu, 
l’Association congolaise pour 
l’accès à la justice (Acaj) 
donne le bilan provisoire de 
deux morts par balles réelles 
parmi les partisans de ce 
candidat. L’association de dé-
fense des droits de l’homme a 
indiqué également qu’un po-
licier a été grièvement bles-
sé et se trouve dans un état 
critique, quarante-trois civils 
sont blessés dont quinze par 

balles et cinq véhicules in-
cendiés dont deux de la police. 
L’Acaj relève aussi que vingt-
sept partisans de la coalition 
Lamuka parmi lesquels Lolo 

Kyungu ont été arrêtés alors 
que le matériel de sonorisation 
devant servir au meeting a été 
confisqué par la police.
Citant des témoignages recueil-

lis à Lubumbashi, l’Acaj sou-
ligne que certaines autorités 
politico-administratives de la 
province du Haut-Katanga ont 
instrumentalisé un groupe de 

jeunes pour entraver la te-
nue de la réunion publique 
du candidat Martin Fayulu, 
à Lubumbashi. « Des noms 

de certains membres du 

gouvernement provincial 

ayant participé à ces actes 

ont été portés à la connais-

sance de l’Acaj », a précisé 
cette ONG.
Tout en condamnant les 
violences politiques, les at-
teintes à l’intégrité physique, 
aux biens publics et privés, 
survenues à Lubumbashi, 
l’Acaj exige une enquête cré-
dible afin que leurs auteurs 
et commanditaires soient 
identifiés et poursuivis en 
justice. Elle exhorte le gou-
vernement de la République 
à assurer réellement la sé-
curité de tous les candidats 
à la magistrature suprême 
pour le bon déroulement de 
la campagne électorale.

Lucien Dianzenza

L’Acaj condamne les violences politiques

CAMPAGNE ÉLECTORALE

Pari risqué pour Martin Fayulu au Grand Katanga

Martin Fayulu à l’étape de Kalemie 

Martin Fayulu saluant la foule
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Dans une récente correspondance 
adressée aux  deux cadres de la plate-
forme Ensemble pour le changement, les 
mouvements katumbistes leur enjoignent 
de clarifier leur position, tout en jugeant 
leur rapprochement avec le candidat de 
Cap pour le changement de contre-nature, 
parce qu’en contradiction avec l’idéal 
politique incarné par leur autorité morale, 
Moïse Katumbi.  

Delly Sessanga et André Claudel Lubaya, 
deux cadres d’ Ensemble pour le chan-
gement dont Moïse Katumbi est l’auto-
rité morale, continuent d’entretenir un 
flou sur leurs rapports avec cette plate-
forme aujourd’hui diluée, pour le besoin 
de la cause, dans la coalition Lamuka. 
Jusque-là respectivement secrétaire gé-
néral et membre de ce regroupement 
politique ayant soutenu la candidature 
à la présidentielle de l’ex-gouverneur du 
Katanga jusqu’à son invalidation par la 
Commission électorale nationale indé-
pendante, Delly Sessanga et Claudel Lu-
baya ont surpris plus d’un en convolant, 
contre toute attente, avec le candidat du 

Cap pour le changement (Cach), Félix 
Tshisekedi. Sans faire officiellement acte 
de démission, ces deux cadres proches 
de Moïse Katumbi ont pris la liberté de 
soutenir la candidature du président de 
l’Union pour la démocratie et le progrès 
social, en lieu et place de Martin Fayulu, 
candidat désigné de leur plate-forme.
Les deux personnalités qui ne font plus 
mystère sur leur préférence appellent 
leurs bases respectives à voter massive-
ment pour Félix Tshisekedi qui, d’après 
eux, incarne le meilleur choix. C’est dans 
cette optique qu’ils ont, d’ailleurs, effec-
tué le déplacement de Kananga pour 
préparer l’arrivée, le 17 décembre, du 
candidat du Cach, attendu du reste fié-
vreusement dans cette partie du pays. 
Les deux acteurs politiques, tous origi-
naires du Grand-Kasaï, allèguent ne pas 
soutenir Félix Tshisekedi par ruse ni par 
opportunisme et que leur position n’a 
rien à voir avec leur engagement au sein 
d’Ensemble pour le changement. Une 
position qui n’enchante pas les mouve-
ments katumbistes qui sont montés au 

créneau pour les inviter à reconsi-
dérer leur démarche. Dans une ré-
cente lettre qui leur a été adressée, 
ces mouvements les exhortent à 
retirer, dans quarante-huit heures, 
leur soutien à la candidature de Félix 
Tshisekedi à la présidentielle du 23 
décembre.

 « Tant que nous ne les avons 

pas suspendus, on les reconnaît 

comme membres. (…) Nous 

n’agissons pas par état 

d’âme. Ce sont des amis, des 

responsables. Nous allons parler 

avec eux pour voir s’ils ont agi 

parce qu’ils nous quittaient ou 

parce qu’ils ont une clause de 

conscience quelque part. Nous 

allons régler ce problème en 

famille et nous trouverons une 

réponse à cela »

Pour les auteurs de cette correspon-
dance, l’attitude de Delly Sessanga et 
Claudel Lubaya va à l’encontre de l’idéal 
politique défendu par leur plate-forme, 
Ensemble pour le changement, et par 
son autorité morale. Cependant, au ni-
veau de la direction de cette coalition, 
l’on continue à souffler le chaud et le 
froid en évitant de céder aux émotions. 
Au cours d’un point de presse tenu le 11 
décembre, à Kinshasa, Pierre Lumbi, un 
des cadres d’Ensemble et porte-parole 
de Martin Fayulu, a tenté de recadrer 
les extrémistes de sa plate-forme en ces 
termes : « Tant que nous ne les avons 

pas suspendus, on les reconnaît comme 

membres. (…) Nous n’agissons pas par 

état d’âme. Ce sont des amis, des respon-

sables. Nous allons parler avec eux pour 

voir s’ils ont agi parce qu’ils nous quit-

taient ou parce qu’ils ont une clause de 

conscience quelque part. Nous allons ré-

gler ce problème en famille et nous trou-

verons une réponse à cela », a-t-il dit.
Alain Diasso

Dans un mail envoyé au Courrier 
de Kinshasa le 12 décembre, le 
réalisateur belge affirme qu’il est 
victime d’une campagne 
totalement inattendue et très 
violente de sa personne mais 
visant aussi indifféremment 
Colette Braeckman, Louis Michel 
et in fine le Dr Denis Mukwege.  

L’objet du mail reçu annonce clai-
rement la couleur : « Campagne 

violente me visant sur les ré-

seaux sociaux ». Thierry Michel 
semble visiblement étonné par ce 
qu’il tient pour une « campagne 

totalement inattendue et très vio-

lente » menée contre sa personne 
« à l’approche des élections et 

suite à l’attribution du Prix No-

bel de la paix » à Denis Mukwege.
C’est en recoupant les différents 
messages que le réalisateur de 
«L’homme qui répare les femmes 

: la colère d’Hippocrate», film 
sorti en 2015 en hommage au 
médecin directeur de l’hôpital de 
Panzi susmentionné, s’est rendu 
compte qu’il n’est pas le seul ci-
blé. En effet, ses compatriotes, 
la journaliste Colette Braeckman 
dont le livre l’a inspiré pour son 
film, et l’ex-ministre des Affaires 
étrangères, Louis Michel, ainsi 
que l’illustre Dr Mukwege.
Déjà persona non grata en RDC 
où l’entrée lui a été refusée à la 
sortie de «L’affaire Chebeya, un 
crime d’État ? «, le réalisateur 
doit à présent faire face à l’hosti-
lité de certains simples citoyens 
congolais. L’on note néanmoins 
qu’aucun des quatre personnes 
dont il a partagé les messages ne 
l’a fait à partir de Kinshasa. Selon 
les coordonnées reprises au bas 
de leurs noms, ils sont tous issus 
de la diaspora. Par ailleurs, si les 
deux premiers et le dernier se 
résument à quelques deux-trois 
phrases, le troisième par contre 
compte cinq paragraphes.

Un des messages non signé re-
pris en tête semble résumer déjà 
la pensée des suivants. Il com-
mence par cette sommation : « 

Bon Thierry, tais-toi. Mukwege 

est nobélisé. Ton boulot est fini ». 

Et se poursuit de la sorte : « Tu 
ne veux pas nous obliger à t’ac-
cueillir comme les Congolais l’ont 
fait à Oslo ? Plus sérieusement, 
Thierry, tu es contre le bonheur 
des Congolais, tu es un diable qui, 
dans sa « mauvaiseté », est tou-
jours prêt à nuire ».
Pour la suite, Thierry Michel 
précise que les remontrances 
émanent d’un « Groupe What-

sapp pro UDPS ». Le premier lui 
adresse d’abord cette interroga-
tion : « Pourquoi vous voulez tou-

jours vous comporter insidieuse-

ment en colon ? ». Et achève son 

adresse par une sorte de constat 

assorti d’une recommandation. 

« Vous injectez le virus du mal 

chaque fois que vous intervenez. 

Arrêtez SVP d’inoculer votre ve-

nin, le Congo n’en a pas besoin 

», lit-on. Et le second est sur le 
même ton de sommation que le 
précédent : « Monsieur, nous 

vous demandons de vous taire 

et de laisser les Congolais dans 

leurs souffrances, vous avez 

beaucoup de mépris et de haine 

à notre égard ».

Plus virulent que les deux pré-
cédents, le troisième message 
où Thierry Michel est traité de 
menteur est une somme de re-
proches adressés également à 
ses compatriotes Braeckman et 
Louis-Michel. Et puisqu’il est aus-
si question de ses réalisations, 
des noms comme celui de feu 
Chebeya, l’ex-gouverneur Moïse 
Katumbi sont aussi cités. Quant 
au quatrième et dernier message, 
il se contente d’appuyer le long 
réquisitoire : «  Je viens de lire 

ton pamphlet sur Thierry Mechel 

et t’en félicite cher ami ». Une 

partie de la signature renseigne 
sur la ville d’origine et la date du 
message, à savoir « Bruxelles, le 
12 décembre 2018 ».

Pas question de se taire

Pour sa part, Thierry Michel 
s’est réservé un droit de ré-
ponse afin de « mettre un terme 

à une polémique improduc-

tive », déclare-t-il. Il y indique 
notamment : « Je suis et filme 

la transition en RDC depuis la 

conférence nationale en 1991. 

J’ai admiré et accompagné, au 

risque de ma vie et en vivant 

l’emprisonnement à Kinshasa, 

le combat de l’UDPS toutes ces 

années. J’ai le plus grand res-

pect pour le courage des mili-

tants UDPS qui ont payé trop 

souvent le prix du sang ».

Sur les critiques à propos de 
sa filmographie partisane, il 

souligne avoir «  réalisé de très 

nombreux films pour rendre 

compte de la tragédie congo-

laise ». Et de préciser donc à 
cet effet : « Depuis “Le cycle du 

serpent“ en 1991, “Mobutu, roi 

du Zaïre“ en 1998 qui montra 

la lutte courageuse d’Etienne 

Tshisekedi contre le régime 

Mobutu, “L’affaire Chebeya, un 
crime d’Etat ?“ qui me valut une 
expulsion du Congo et un pro-
cès intenté par le général Nu-
mbi, une interdiction de retour 
en RDC, mais aussi des films 
comme “Congo River“, “Katan-
ga Business“ qui dénonça le 

rôle des multinationales dans 

la prédation du sol congolais, 

et enfin un film sur la tragé-

die de l’Est, la guerre non mé-

diatisée, la souffrance des vic-

times de viols et de massacres, 

je ne peux donc accepter que 

vous traitiez ainsi les amis du 

peuple et de l’opposition congo-

laise en les accusant de ma-

nière vexatoire, attentatoire et 

inquisitoriale de “mépris et de 

haine à notre égard“ ».

Loin de se laisser intimider, le ré-

alisateur belge conclut son propos 

affirmant qu’il ne cesserait d’éle-

ver la voix en faveur de la RDC. 

« ... non, je ne me tairais pas, 

je continuerais cette lutte qui a 

maintenant 30 ans pour que le 

peuple congolais recouvre ses 

droits et une dignité élémentaire, 

par un Etat de droit respectueux 

de chacun, quel que soit son clan, 

son ethnie et sa race, pour un 

Congo prospère où le bonheur 

puisse être partagé par tous », af-

firme-t-il sur un ton décidé.
Nioni Masela

MÉDIAS

Thierry Michel attaqué sur les réseaux sociaux

Thierry Michel, Denis Mukwege et Colette Braeckman lors d’une présentation du film «L’homme qui répare les femmes : la colère d’Hippocrate»

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

Delly Sessanga et Claudel Lubaya sommés de retirer leur soutien à Félix Tshisekedi
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Victorieuses du Cameroun à la petite 
finale de la compétition disputée du 2 au 
12 décembre, à Brazzaville, les Léopards 
ont obtenu leur ticket pour la Coupe du 
monde qui aura lieu en novembre et 
décembre  de l’année prochaine, au Japon.  
Les Léopards dames ont décroché la mé-
daille de bronze à la 23e édition de la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN) de handball, 
le 12 décembre, au gymnase Nicole-Oba 
de Brazzaville. Battues de peu en demi-fi-
nale par les Sénégalaises (21 buts à 22), 
les pouliches du coach Célestin Mpoua se 
sont cependant contentées de la troisième 
place, synonyme de médaille de bronze, en 
dominant les Camerounaises par 33 buts à 
22. Le Cameroun, notons-le, était tombé 
en demi-finale face à l’Angola par 16 buts à 
25. La République démocratique du Congo 
(RDC) a donc visiblement été favorite pour 
cette petite finale dont l’enjeu a été la qua-
lification pour la Coupe du monde.
Le bilan de l’équipe congolaise à cette édi-
tion 2018 du tournoi continental de hand-
ball dames est à tout considéré positif, avec 
un total de quatre victoires (sur le Maroc 
35 à 23, la Tunisie 37 à 30, la Guinée 35 à 

18 en phase des groupes et le Cameroun 
en petite finale), un nul (contre le Congo 
Brazzaville 29 à 29), et deux défaites 
(contre le Sénégal 21 à 22, en demi-finale 
et contre l’Angola 24 à 33, en phase des 
groupes). Cette troisième place permet 
ainsi aux Congolaises de composter leur 
ticket pour la Coupe du monde prévue l’an-
née prochaine au Japon.
Ce n’est donc pas fini pour les handbal-
leuses qui doivent mettre en tête la parti-
cipation à la compétition mondiale au pays 
du Soleil levant. Il est question de penser 
déjà à une bonne préparation, avec des 
stages à l’extérieur pour la capitaine Chris-
tiane Mwasesa et ses coéquipières. Pour ce 
tournoi continental à Brazzaville, elles ont 
eu à bénéficier des stages, avec un bon pro-
gramme de préparation. L’on veut croire 
que cette préparation sera améliorée avec 
des stages et des matchs amicaux, afin de 
ne pas faire de la figuration au prochain 
Mondial. La RDC est donc la troisième na-
tion africaine à prendre part à cette com-
pétition, à côté de l’Angola, vainqueur en 
finale, du Sénégal par 19 buts à 14.

Martin Enyimo

23e CAN FÉMININE DE HANBALL 

La RDC qualifiée pour le Mondial 2019

Christiane Mwasesa, récompensée lors d’un match de la RDC à la 23e CAN de handball dames à Brazzaville 

Les préparatifs techniques des 
élections évoluent conformément 
aux prévisions, a assuré Corneille 
Nangaa lors de la réunion d’évalua-
tion avec la délégation de la Sadc. Il 
était accompagné par le rapporteur 
Jean-Pierre Kalamba et le secré-
taire exécutif national Me Ronsard 
Malonda. Pour y arriver, a-t-il dit à 
ses hôtes, « nous avons surmonté 

plusieurs challenges et défis avec 

l’accompagnement des parties 

prenantes au processus électoral 

».Dans trois jours, a-t-il poursuivi, 
toute la carte de déploiement sera 
en couleur verte avec la présence 
de tous le matériel dans les bu-
reaux de vote. Le numéro 1 de la 
Commission électorale nationale 
indépendante (Céni) reste toute-
fois préoccupé par la contrainte sé-
curitaire et sanitaire (nouvelle tue-
rie à Béni, risque de terrorisme des 
ADF, Ébola à  Beni qui se propage 

dans les territoires environnants,  
etc.). Il a pris le temps d’évoquer 
les dispositions prises avec le gou-
vernement afin de maintenir les 
élections partout dans le territoire 
national, le 23 décembre. Corneille 
Nangaa est également revenu sur 
les statistiques du fichier électo-
ral et des listes des candidats de 
même que sur la cartographie des 
circonscriptions et bureaux de vote 
tels que répartis sur l’ensemble du 
territoire national.
À tour de rôle, les membres de la 
délégation de la Mission d’obser-
vation électorale de la Sadc ont 
questionné le président de la Céni 
sur la situation générale de la cam-
pagne électorale, sur les débats 
autour de la machine à voter  et 
sur le processus de compilation, de 
dépouillement, de comptage et de 
transmission des résultats jusqu’à 
leur proclamation provisoire par la 

Céni. 
Répondant à leurs préoccupations, 
il a réaffirmé la tenue des élections 
avec la machine à voter, assurant le 
déploiement à temps de cette tech-
nologie électorale dans tous les bu-
reaux de vote. « Les résultats que 

nous allons annoncer sont ceux 

sortis du dépouillement manuel 

des urnes », a dit le président de 
l’organe chargé des élections.  Il a 
également révélé que les résultats 
seront proclamés au fur et à me-
sure de l’évolution des tendances. 
Concernant la campagne élec-
torale, il a fait savoir que celle-ci 
se déroule normalement malgré 
quelques incidents isolés ça et là.
Cette séance de travail s’est clôtu-
rée par l’expérimentation de la ma-
chine à voter à la grande satisfac-
tion de la délégation d’observation 
électorale de la Sadc.

Alain Diasso

CÉNI

Corneille Nangaa annonce l’arrivée  
à destination de « 95% de la logistique 
électorale »
Le président de la Centrale électorale a livré l’ information majeure, le 11 décembre, à la délégation de la Mission 
d’observation électorale de la Sadc conduite par l’ancien président de la Cour suprême de la Zambie,  le juge 
Ernest Sakala, a-t-on appris de l’institution.  

Corneille Naanga s’entretenant avec les membres de la mission d’observation de la Sadc 

COMMERCE FRONTALIER 

La RDC et 
l’Ouganda coupés 
au niveau de Beni-
Kasindi 
L’accès au pays limitrophe à partir du Nord-Kivu devient 
hypothétique depuis le 10 décembre. Les échanges 
constitués essentiellement des produits manufacturiers 
sont compromis après l’effondrement du principal pont 
reliant les deux pays.   

Depuis lundi, le trafic routier entre Kasindi-Lubi-
riha, dans le Nord-Kivu, est interdit aux véhicules. 
L’état actuel du pont à cause d’un effondrement 
partiel ne permet qu’aux piétons et motocyclistes 
de traverser de part et d’autre. Officiellement, le 
pont s’est effondré partiellement sous la pression 
des pneus coincés d’un gros camion de transport 
en provenance de l’Ouganda. Les autorités locales 
ne font état d’aucune perte en vie humaine mais 
les dégâts matériels sont assez importants. Selon 
la version de l’administration du territoire de Beni, 
le camion coincé sur le pont transportait des mar-
chandises. Toujours selon les autorités locales, il y 
a eu déjà les premiers contacts avec les ingénieurs 
de l’Office des routes pour le démarrage rapide 
des travaux de réparation d’un ouvrage très stra-
tégique.
Toutefois, il est question, dans un premier temps, 
d’arriver à déterminer l’état réel du pont après la 
catastrophe. Cela exige une expertise avérée au 
regard de l’important trafic routier sur cette ar-
tère. Dans le cas d’une incapacité manifeste de 
procéder urgemment à des travaux de réparation, 
les conséquences économiques sont inimaginables 
sur tout le territoire de Beni, partant de cette ville 
et Butembo jusqu’à atteindre tout l’est du Kivu.
Le pont endommagé, notons-le, assure une ou-
verture vers l’Océan indien. Dès lors, son impor-
tance n’est plus à démontrer car la route permet 
d’acheminer des marchandises en provenance de 
l’Afrique de l’est dans la région Beni-Butembo et 
bien au-delà, notamment la ville de Kisangani.

Laurent Essolomwa
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L’équipe de Florent Ibenge a 
puisé dans ses réserves 
d’énergie pour battre, sur le fil, le 
club de Butembo, au terme d’une 
rencontre du championnat 
national assez disputée.   

La confrontation entre les deux 
formations a eu des allures 

de la Super Coupe du Congo 
qui ne s’est pas encore jouée. 
Vainqueur de la 23e édition du 
championnat de la Ligue natio-
nale de football (Linafoot), l’AS 
V.Club a eu raison, le 11 dé-
cembre, au stade des Martyrs 
de Kinshasa, de l’AS Nyuki de 

Butembo (province du Nord-Ki-
vu), vainqueur de la 54e édition 
de la Coupe du Congo, par deux 
buts à un. C’était en match comp-
tant pour la 14e journée de la 24e 
édition du championnat national 
de football.
C’est littéralement à la peine 
que les Dauphins noirs de la 

capitale sont venus à bout des 
Abeilles du Nord-Kivu. V.Club 
a ouvert la marque à la 15e 
mn par César Manzoki. Mais 
l’équipe entraînée par Guy Bu-
kasa a tenté de produire le jeu, 
elle qui vient de se qualifier 
pour les 16es de finale de la 
16e Coupe de la Confédération 
africaine aux dépens d’Al Ahly 
Shendi du Soudan. Et à la 69e 
mn, l’international espoir Ifun-
ga Ifoku, nouvellement entré 
en jeu, a égalisé après un travail 
louable de l’ailier Bola Lobota. 
Ce dernier a mis dans le vent 
deux défenseurs de V.Club, 
avant de se jouer du gardien 
de but camerounais Nelson 
Lukong et trouver Ifunga Ifoku 
qui a poussé le cuir dans le but. 
Les poulains de Florent Ibenge 
ont réussi à se surpasser et s’of-
frir la victoire à la 89e mn par 
le capitaine Nelson Munganga 
Omba, auteur du second but 
de la victoire de V.Club sur une 
passe décisive du milieu offen-
sif Fabrice Ngoma Lwamba.
Ce succès permet à V.Club 
de totaliser vingt-deux points 
après neuf matchs disputés, 
avec un goal average de +11, se 
propulsant à la troisième place 

du classement. L’AC Rangers, 
jusque-là troisième, se retrouve 
du coup à la quatrième position 
avec un goal différence moins 
favorable que celui de V.Club. 
Le succès face à Nyuki arrive à 
bon escient pour le moral des 
joueurs. En effet, V.Club joue 
le 16 décembre au stade des 
Martyrs contre Bantu FC du 
Lesotho, en 16es de finale aller 
de la 23e édition de la Ligue des 
champions d’Afrique. Pour sa 
part, l’AS Nyuki occupe la 13e 
position au classement provi-
soire avec neuf points engran-
gés en onze rencontres livrées. 
Les Abeilles de Butembo s’op-
posent, le 14 décembre, éga-
lement au stade des Martyrs, 
aux Angolais de Petroleos de 
Luanda en 16es de finale aller 
de la 16e édition de la Coupe 
de la Confédération. Rappelons 
que le Daring Club Motema 
Pembe, accroché à domicile le 
10 décembre par Dauphin noir, 
en match de la 14e journée, est 
deuxième au classement provi-
soire avec vingt-quatre points, 
derrière le Tout Puissant Ma-
zembe, solide leader avec 
trente-sept points.

Martin Enyimo

Les deux stratégies ont été 
publiées par l’agence onusienne, 
le 11 décembre, en coopération 
avec soixante partenaires. L’une 
est destinée aux Congolais ayant 
fui leur pays pour d’autres pays 
d’Afrique et l’autre concerne les 
personnes d’autres pays qui ont 
trouvé refuge en terre 
congolaise.    

D’une durée de deux ans, soit  
2019-2020, le plan Réponse na-
tionale pour les réfugiés vivant 
en République démocratique 
du Congo (RDC) est un outil 
de coordination entre plusieurs 
acteurs humanitaires et de dé-
veloppement. Il a pour objectif 
de couvrir les besoins de quatre 
principales catégories de réfu-
giés,  à savoir les Burundais, les 
Centrafricains, les Rwandais et 
Sud-Soudanais répartis à travers 
le territoire congolais. Selon le 
Haut commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR), 
cent soixante-quinze  millions de 
dollars américains seront néces-
saires pour réaliser les objectifs 
de ce plan, en collaboration avec 
onze partenaires en RDC.
Quant au second plan, Réponse 
régionale pour les réfugiés 
congolais, il cible sept cent qua-
rante-trois millions de dollars qui 
devraient permettre de répondre 
aux besoins les plus urgents. Ces 
besoins comprennent la protec-
tion, l’eau et l’assainissement, la 

sécurité alimentaire, la santé et 
l’éducation des réfugiés congo-
lais se trouvant en dehors de leur 
pays. «Plus d’un demi-million 

de réfugiés originaires de pays 

voisins ont été contraints de fuir 

leurs foyers et trouver refuge en 

RDC. Ce chiffre continue d’aug-

menter », a rappelé Ann En-

contre, représentante régionale 
du HCR en RDC et coordinatrice 
pour les réfugiés congolais. En 
soutenant le développement de 
moyens de subsistance viables 
et en adoptant une approche 
fondée sur la résilience,  a-t-elle 
poursuivi, les réfugiés pourront 
contribuer au développement de 

leur pays d’accueil et de leur pays 
d’origine à leur retour.
Compte tenu de la capacité limi-
tée des communautés d’accueil à 
supporter l’impact d’un nombre 
massif de réfugiés, les deux stra-
tégies de réponse aideront égale-
ment la population locale, renfor-
çant ainsi la coexistence pacifique 

entre elle et les réfugiés. Rappe-
lons que la RDC accueille  plus de 
cinq cent mille réfugiés dont la 
plupart ont fui les violences dans 
les pays limitrophes, pendant que 
plus de sept cent mille réfugiés 
congolais sont accueillis dans 
d’autres pays d’Afrique. 

Blandine Lusimana

HCR

Deux plans pour couvrir les besoins des réfugiés en RDC  
et dans la région

Les enfants, premières victimes des conflits armés et autres catastrophes naturelles 

LINAFOOT/LIGUE 1

V.Club s’est imposé face à Nyuki

V.Club avant d’affronter Nyuki, le 11 décembre 



N° 3388 - Jeudi 13 décembre 2018 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA INTERNATIONAL | 7

Le produit au niveau du continent représente 10% de la production 
mondiale pour vingt-cinq millions de tonnes (Mali, Burkina Faso, 
Bénin, Côte d’Ivoire). Sa récolte est manuelle, ce qui explique sa 
qualité.  

Le coton est soumis à la rude concurrence des fibres synthétiques, plus 
polluantes. Environ 10% du coton négocié sur le marché mondial pro-
vient d’Afrique. Sa production dans les pays situés au sud du Sahara 
«dispose d’un fort potentiel: c’est une culture tropicale. Surtout, le 
coton en culture pluviale (y) est mieux placé qu’ailleurs dans le 

monde», a estimé à l’AFP Gérald Estur, spécialiste du coton.
Le deuxième atout, c’est qu’il est «récolté à la main, ce qui préserve 

mieux les caractéristiques de la fibre», a poursuivi l’expert. Mais 
la filière ne bénéficie pas de subventions suffisantes, a-t-il reconnu. 
«Elle n’a pas la chance de bénéficier des soutiens extrêmement 
importants que peuvent lui accorder les autres pays, notamment 

les principaux producteurs que sont la Chine et les Etats-Unis», a 
regretté Gérald Estur.
Le coton africain est aussi soumis «à une rude concurrence avec les 
fibres synthétiques, alors que le bilan carbone du coton est meil-

leur que celui des fibres synthétiques», précisant que «cette concur-

rence a plombé l’industrie textile en Afrique».

Les cinq principaux producteurs de coton sont l’Inde : 6,5 millions de 
tonnes; la Chine : 5,9 millions de tonnes; les Etats-Unis : 4,5 millions de 
tonnes, le Pakistan et le Brésil. Les Etats-Unis sont les premiers expor-
tateurs de fibre de coton.

 Noël Ndong

Sans résonance musicale 
aucune avec le dernier 
roman «Les cigognes sont 
immortelles» de l’écrivain 
congolais, Ziana TV offre au 
public parisien, à la veille 
des fêtes de Noël et du 
nouvel An, un cocktail 
littérature-musique en 
association de l’écrivain 
avec l’un de ses 
compatriotes, artiste 
engagé.  

L’approche littérature-mu-
sique est omniprésente dans 
les parutions d’Alain Mabanc-
kou. En 2012, juste après son 
roman «Black Bazar», il avait 
produit le disque «Black Ba-
zar» sous la houlette de Modo-
go Abarambwa et Sam Tshin-
tu, issus du groupe mythique 
Quartier latin. Il expliquait 
que, pour lui, il en avait rêvé 
étant enfant. « Je voulais 
être musicien. Je joue un 
tout petit peu de la guitare 
et, de temps en temps, je 
compose des chansons. Je 
me suis dit que la meil-
leure façon pour moi de 
satisfaire mon goût mu-
sical était de produire 

des gens que j’apprécie », 
se confiait-il lors du Festival 
Etonnants Voyageurs de 2012 
à Saint-Malo.
Il sera prochainement en dé-
dicace avec un roman autour 
de rêveries du personnage 
principal Michel. C’est un rê-
veur patenté et son imaginaire 
imprègne le roman de bout en 

bout. L’imaginaire n’est pas 
un invité qui prend place de 
temps à autre ou qui même 
évincerait le réel. Imaginaire 
et réel ont leur place respec-
tive dans le même espace. Par 
moments, cet imaginaire plein 
de couleurs et de métaphores 
efface le langage qui n’est 
plus qu’un instrument. Et sur-
gissent des tableaux saugre-
nus, faussement naïfs encore 
une fois, pleins d’animaux, de 
fruits et d’objets presque vi-
vants.
Jackson Babingui, artiste en-
gagé, interprétera les dix re-
prises des refrains les plus 
célèbres de Jacques Loubelo. 
L’artiste congolais, poly-ins-
trumentiste formé à l’école de 
Biks, avec sa voix mélodique 
de velours ou en compagnie 
de son groupe de fortune, re-
prendra les douces mélodies 
travaillées en studio avec les 
artistes tels que Fredy Mas-
samba dans «Ntima Luaka», 
Papa Wemba dans «Lisanga na 
biso», Zongo Soul ou Clotaire 
Douley.
La diaspora congolaise est sur 
le pont pour cet événement de 
fin d’année. « Ce sera notre 
sortie officielle dans la di-
versité des activités média-
tiques à être au plus près 

de la diaspora », a confié 
Cyr Makosso de Ziana TV.

 Marie Alfred Ngoma

DIASPORA

Alain Mabanckou et Jackson 
Babingui sur la scène 
internationale francophone 
du Tarmac à Paris

FILIÈRE COTON

Un manque criard  
de subventions en Afrique

Nigeria
Le président Muhammadu Buhari et plusieurs leaders de l’opposition ont signé un « accord 
de paix » pour que les élections générales prévues en février prochain soient « pacifiques et 
crédibles », en l’absence de son principal rival à la présidentielle, Atiku Abubakar. Le texte est 
quasiment identique à celui signé avant les élections de 2015, en présence de l’ancien secrétaire 
général des Nations unies, Kofi Annan. Ce scrutin qui s’était déroulé sans accrochage majeur 
avait consacré la première victoire d’un candidat de l’opposition dans l’histoire du Nigeria, Mu-
hammadu Buhari. La sécurité durant les scrutins est une préoccupation constante dans ce pays 
où les tensions ethniques, identitaires et religieuses ont souvent nourri les violences électorales. 
En 2011, environ mille personnes avaient été tuées après la défaite de Buhari contre Goodluck 
Jonathan, au cours d’affrontements entre les partisans des deux camps.

Mali
Le pays bénéficiera d’un nouveau financement de 43,85 millions de dollars de la part du Fonds mo-
nétaire international (FMI). A travers ce nouveau décaissement effectué au titre d’une facilité élargie 
de crédit (FEC) accordée au Mali, le FMI espère soutenir la poursuite des politiques de stabilisation 
macroéconomique et de réduction de la pauvreté, implémentées par le gouvernement malien. Notons 
que le nouveau décaissement porte à 186,6 millions de dollars le montant total des décaissements ef-
fectués dans le cadre de l’accord FEC conclu avec le Mali. Pour 2018, le fonds table sur une croissance 
économique à 5,1% pour le pays et à 4,9% pour 2019.

Somalie
Le président de la République, Mohamed Abdullahi, est visé par une motion de destitution, déposée 
par le chef de l’administration du parlement somalien, Abdikarim H. Abdi Buh, auprès du président du 
parlement. Cette motion de destitution serait motivée par plusieurs allégations d’actes présumés « illé-
gaux et anticonstitutionnels », commis par le chef de l’Etat. Il s’agit, entre autres, de la signature d’ac-
cords secrets (concernant la coopération économique et sécuritaire ainsi que la gestion des ports) avec 
plusieurs pays dont l’Ethiopie et l’Erythrée ou encore de l’extradition illégale de plusieurs criminels 
présumés vers d’autres pays. D’après la constitution fédérale, une motion de destitution du président 
de la République n’est soumise au président du parlement qu’après avoir obtenu la signature d’au moins 
quatre-vingt-douze députés sur les deux cent soixante-quinze.

Côte d’Ivoire
Dans le cadre de la mise en application du projet de renforcement du système de santé et de réponse 
aux urgences épidémiologiques de la Banque mondiale, le gouvernement ivoirien a procédé à la réha-
bilitation de quatre-vingt-cinq centres de santé, dont soixante en zone rurale et vingt-cinq autres en 
zone urbaine. Un projet qui s’élève à sept milliards de FCFA, visant à améliorer la fonctionnalité et la 
capacité de ces centres de santé afin d’offrir des services de bonne qualité à la population et accroître 
ainsi l’offre de services de santé dans les districts ciblés. La réhabilitation de ces centres va impacter 
1,3 million d’habitants, dont 60% en zone rurale ainsi que dans les quartiers économiquement faibles, à 
raison de quarante-cinq mille consultations par mois en moyenne.

Sénégal
La procédure de dépôt des candidatures à la présidentielle est lancée depuis le 11 décembre. Parmi 
les éléments requis par le Conseil constitutionnel sénégalais, le fichier des parrainages constitue une 
des pièces les plus importantes. Sauf que des signatures d’électeurs sont parfois présentes en double, 
dans deux fichiers différents. En déposant en premier son fichier de parrainages, l’équipe de Macky Sall 
est en position de force par rapport aux autres candidats, selon la loi électorale, promulguée en juillet 
2018. Chaque candidat doit collecter les signatures d’un nombre d’électeurs donné, qui correspond 
à une fourchette entre 0,8% et 1% du corps électoral. Autrement dit, chaque fichier de parrainages 
doit rassembler les signatures de cinquante-trois mille à soixante-six mille électeurs. Les candidats de 
l’opposition craignent tous cette multiplication des « double parrainages ». Tous les candidats auront 
jusqu’au 26 décembre pour se présenter devant l’institution.

Gambie
L’ex-président, Yahya Jammeh, ne peut plus se rendre aux Etats-Unis. L’annonce a été faite par Was-
hington qui motive cette décision par de forts soupçons de « corruption de grande ampleur » envers 
l’ancien chef de l’Etat. Selon les textes de loi, explique le Département d’Etat, il est possible pour les au-
torités de prendre une mesure aussi restrictive, lorsque les soupçons de corruption sont fondés. Cette 
interdiction d’entrer aux Etats-Unis concerne aussi les proches de Yahya Jammeh: sa femme Zineb et 
ses deux enfants. Tous les trois vivent en exil en Guinée équatoriale depuis 2016. L’année dernière, 
le Trésor américain avait décelé un système de « détournement massif » monté au profit de Jammeh. 
L’administration Trump a gelé et saisi tous ses comptes bancaires et tous ses biens aux Etats-Unis. Au 
total, douze sociétés liées à Yahya Jammeh ont aussi été ciblées.

Angola
Le Fonds monétaire international (FMI) vient d’allouer 3,7 milliards de dollars en trois ans à l’Angola en 
soutien aux réformes structurelles engagées par Luanda. Il y a deux ans, malgré une situation écono-
mique catastrophique, l’Angola refusait l’aide financière de l’institution de Bretton Woods. L’enveloppe 
du FMI devrait lui redonner une marge de manœuvre et permettre, entre autres, d’alléger le poids de 
la dette et de poursuivre les réformes structurelles. La monnaie, le kwanza, a été dévaluée. Les entre-
prises publiques ont commencé à être assainies et le gouvernement a enclenché la lutte contre la cor-
ruption et la fuite des capitaux. Des dizaines de milliards de dollars dorment, en effet, sur des comptes 
à l’étranger. Une amnistie fiscale a été promise à ceux qui les rapatrient pour investir dans l’économie.

 Josiane Mambou Loukoula et AFP

Brèves
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Le décaissement accordé par 
l’institution de Bretton Woods 
vise à relever le niveau de vie et à 
préserver la stabilité 
macroéconomique du pays, 
annonce un communiqué de 
cette institution mondiale, publié 
à Cotonou. 

Selon la même source, le 
décaissement qui achève la 
troisième revue de l’accord 
avec le Bénin, au titre de 
la facilité élargie de crédit 
(FEC), porte le total des dé-
caissements au titre de l’ac-
cord à environ 88,1 millions 
de dollars américains. 
L’accord triennal avec le Bé-
nin pour un montant d’envi-
ron 154,2 millions de dollars 
américains a été approu-
vé le 7 avril 2017. Il a pour 
objectif de soutenir le pro-
gramme de réformes éco-
nomiques et financières du 
pays, cherchant principale-
ment à relever le niveau de 
vie et à préserver la stabilité 
macroéconomique. 
« La performance du Bé-
nin dans le cadre du pro-
gramme appuyé par la 
FEC reste solide. La posi-

tion budgétaire s’est amé-
liorée significativement, 
principalement en rai-
son de la maîtrise des dé-
penses. La dynamique de 
croissance continue et les 
perspectives économiques 
à moyen terme sont fa-
vorables, portées par la 
hausse de la demande 
émanant du Nigeria et un 
meilleur climat pour l’in-

vestissement privé », a dé-
claré Mitsuhiro Furusawa, 
directeur général adjoint du 
Fonds monétaire internatio-
nal, cité par le communiqué 
Il a également estimé que la 
croissance économique du 
Bénin s’est redressée depuis 
2016, en partie à cause de 
l’augmentation de l’investis-
sement public. 
« Avec l’assainissement des 
finances publiques qui est 
en cours, le secteur privé 
devra devenir le principal 
moteur de la croissance. Il 
faudra continuer d’amé-
liorer le climat des af-
faires, opérer de nouvelles 
réformes qui facilitent l’ac-
cès à l’électricité et au cré-
dit, ainsi que renforcer le 
dispositif de lutte contre la 

corruption », a-t-il estimé.

La révélation a été faite, le 
11 décembre, par Jean 
Claude Nshimirimana, 
conservateur en chef du 
Parc national de la Rusizi. 

Les hippopotames du Lac 
Tanganyika et du delta de 
la Rusizi, au nord de ce lac, 
ont un comportement dan-
gereux jusqu’à tuer par an 
au moins une dizaine de per-
sonnes, a affirmé le conser-
vateur. 
Jean Claude Nshimirima-
na explique le comporte-
ment de ces animaux par 
des activités humaines qui 
les délogent de leur habitat. 
« Ils devraient être dans 
la Rusizi (une rivière af-
fluente du lac Tanganyika, 
ndlr) ou au niveau du lac 
Tanganyika. Malheureu-
sement, à cause de l’en-
vahissement de leur zone 
d’habitation, de leur zone 
de pâturage, ils quittent 
parce qu’ils n’ont plus 
d’herbes et adoptent un 

comportement dangereux. 
Je vous dirais qu’au cours 
d’une année, nous enregis-
trons plus d’une dizaine 
de personnes tuées par ces 

animaux », a déploré Jean 
Claude Nshimirimana. 
Et pourtant, a-t-il ajouté, la 
loi en vigueur qui régit les 
écosystèmes ou l’environ-
nement au Burundi prévoit 
une zone tampon de cent 
cinquante mètres à partir 
de la rive du lac Tanganyi-
ka, mais « cette zone a été 
envahie par des construc-
tions multiples, y compris 

des champs ». 

Malheureusement, a-t-il re-
gretté, « ceux qui devraient 
contribuer pour leur pro-
tection ont pris les devants 
pour détruire ces endroits 

», raison pour laquelle il a 
lancé un appel vibrant à tout 
le monde et en particulier 
aux autorités burundaises à  
« veiller avec force à la ges-
tion de cette biodiversité ».

BURUNDI 

Des hippopotames 
tuent au moins  
une dizaine  
de personnes par an

Le ministre togolais de la 
Sécurité a déploré, le 10 
décembre, quatre morts au 
total suite aux 
manifestations interdites 
de samedi et de lundi, 
appelées par la Coalition de 
quatorze partis d’opposition 
(C14) pour empêcher les 
élections législatives 
prévues le 20 décembre. 

« Nous avons déjà quatre 
morts. C’est déjà trop pour 

notre pays », s’est indigné le 
ministre de la Sécurité et de 
la protection civile, le général 
Yark Damehane, reçu le 10 
décembre dans la soirée par la 
télévision nationale TVT pour 
faire le point des manifesta-
tions de la C14 interdites par 
les autorités togolaises. 
Parmi les victimes, on compte 
deux morts à Lomé et un ma-
nifestant blessé qui a succom-
bé à Sokodé (centre), où les 
manifestations ont fait encore 
un autre mort et trois blessés 
lundi, a-t-il expliqué. 
Yark Damehane indique que 
l’autopsie effectuée sur les 
victimes de Lomé et celles de 
Sokodé ainsi que l’examen des 
blessés ont révélé des billes 
de calibre 12 provenant des 
chevrotines qui sont utilisées 
par les chasseurs au Togo. 
« Je voudrais rappeler 

qu’en 2014, suite à l’imma-
triculation des armes par la 
Commission nationale de 
lutte contre la prolifération 
des armes, nous avons dé-
nombré plus de neuf mille 
fusils de chasse détenus par 

nos compatriotes », a noté 
dans ce contexte le ministre 
de la Sécurité. 
Déplorant les quatre morts 
déjà enregistrées, Yark Dame-
hane a appelé la jeunesse à la 
« retenue », les politiciens à 
la « responsabilité » et les 
forces de sécurité « à la vigi-
lance pour faire attention à 

la provocation ». 
La C14 boycotte le processus 
électoral en cours et n’a pas 
engagé de candidats dans la 
course pour les élections lé-
gislatives du 20 décembre. 
Cependant, elle a rendu pu-
blic un agenda de dix jours de 
marches politiques synchro-
nisées à Lomé et six villes de 
l’intérieur du pays à compter 
du 8 décembre, alors que la 
campagne électorale bat son 
plein et s’achèvera le 18 dé-
cembre. 
Le ministre de l’Administra-
tion territoriale, Bayadowa 
Boukpessi, a interdit les ma-
nifestations de la C14 sur la 
base d’un « risque très élevé 
de troubles graves à l’ordre 

public », estimant comme « 

fort probable » que les cor-
tèges de la C14 se heurtent à 
ceux des partis en campagne. 
Au total, huit cent cinquante 
candidats sur cent trente 
listes participent aux élec-
tions législatives dont le pro-
cessus est sécurisé par la 
Force sécurité élections de 
huit mille éléments. 
Depuis août 2017, le Togo fait 
face à une crise socio-poli-
tique relative à la divergence 
de points de vue entre la C14 
et le parti au pouvoir sur les 
réformes constitutionnelles, 
incluant, entre autres, la limi-
tation du mandat présidentiel. 
Sous la médiation de la Com-
munauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’ouest 
(Cédéao), les deux parties ont 
ouvert un dialogue politique 
en février dernier qui a permis 
une décrispation du climat so-
cio-politique dans le pays. 
Le 31 juillet dernier à Lomé, 
un sommet de la Cédéao a 
proposé une feuille de route 
pour une sortie pacifique de 
la crise. La feuille de route 
a indiqué l’organisation des 
élections législatives le 20 dé-
cembre et la révision intégrale 
du fichier électoral. 

Xinhua

La situation dans le pays s’est 
améliorée mais reste fragile. 
Toutefois, les fluctuations des 
prix du pétrole, l’insécurité et la 
vulnérabilité du secteur bancaire 
font peser des risques à la baisse 
sur les perspectives, prévient la 
Banque mondiale dans un 
rapport publié lundi. 

Selon le bilan économique fait 
par la Banque mondiale, l’écono-
mie tchadienne s’est redressée en 
2018, après deux années de pro-
fonde récession. La croissance 
devrait revenir à environ 3,1 % 
grâce à la hausse des prix du pé-
trole, de la production pétrolière 
et de la production agricole. 
L’État poursuit ses efforts d’assai-
nissement budgétaire en mobili-
sant les recettes et en limitant 
les dépenses récurrentes. Les 
recettes totales sont passées de 
13,4% du produit intérieur brut 
en 2017 à 15,4% en 2018 grâce 
à l’augmentation des recettes 
pétrolières. 
« Par conséquent, la dette pu-
blique a retrouvé une trajec-
toire viable caractérisée par 
un ratio nettement inférieur 
du service de la dette par rap-
port aux recettes. Néanmoins, 
le risque de surendettement 

extérieur reste élevé », a pré-
venu Jose Lopez-Calix, respon-
sable régional des programmes 
macroéconomiques de la Banque 
mondiale. 
« La pauvreté et la vulnéra-
bilité sont omniprésentes au 

Tchad », a indiqué Jose Lo-
pez-Calix, s’appuyant sur des 
données de la dernière enquête 
nationale auprès des ménages en 
2011, selon lesquelles 29 % de 
la population vivent en dessous 
du seuil de pauvreté alimen-
taire, 47 % en dessous du seuil 
de pauvreté total et 68 % sont 
jugés vulnérables. 
Les exportations de pétrole res-
teront un moteur essentiel de la 
croissance du produit intérieur 
brut réel à moyen terme, ex-
plique le rapport. 
Selon la Banque mondiale, l’État 
tchadien devrait rationaliser da-
vantage les dépenses courantes 
tout en améliorant ses efforts de 
mobilisation des recettes pétro-
lières et non pétrolières. 
« La reprise économique du 
Tchad reste fragile et soumise à 
des risques importants. La vo-
latilité des prix du pétrole fait 
peser des risques à la hausse 
et à la baisse sur l’économie, 

même si le mécanisme d’affec-
tation des flux monétaires ex-
cédentaires avec Glencore atté-
nue l’incidence budgétaire de 

cette volatilité », a tempéré Sou-
keyna Kane, directrice des opé-
rations de la Banque mondiale 
pour le Mali, le Niger, le Tchad et 
la Guinée. 
Elle a expliqué que les conflits 
régionaux peuvent étirer les fi-
nances publiques tout en pertur-
bant les exportations non pétro-
lières. Une nouvelle baisse de la 
liquidité bancaire et la possibilité 
d’arriérés intérieurs supplémen-
taires accroissent la vulnérabilité 
du secteur financier et pourraient 
compromettre le refinancement 
de la dette publique intérieure. 
Enfin, une hausse potentielle de 
la masse salariale et de l’encours 
total de la dette pourrait réduire 
l’espace budgétaire et créer un 
déficit budgétaire à moyen terme. 
« Pour atténuer ces risques, le 
Tchad doit investir ses recettes 
exceptionnelles dans des sec-
teurs clés tels que les infrastruc-
tures, l’éducation et la santé. 
En outre, la diversification éco-
nomique sera nécessaire pour 
favoriser la résilience et une 

croissance durable », a conclu 
Soukeyna Kane.

BÉNIN

Vingt-deux millions de 
dollars du FMI pour soutenir 
le programme de réformes 
économiques et financières

TCHAD

La reprise économique reste fragile

LÉGISLATIVES TOGOLAISES 

Quatre morts suite aux 
manifestations visant à empêcher 
les élections
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Suite à la promesse faite par le président Emmanuel Macron, la justice 
burkinabè vient de recevoir un premier lot d’archives comprenant les 
dossiers des ministères français concernés, notamment de l’Europe 
et des Affaires étrangères.  

Le juge d’instruction en charge du dossier Thomas Sankara pro-
cédera ensuite à la classification des documents reçus, en réper-
toriant toutes les pièces, notamment des auditions de personnes 
dans le cadre de la commission rogatoire internationale. En effet, 
lors de sa visite à Ouagadougou, Emmanuel Macron avait promis de 
tout mettre en œuvre pour faciliter la levée du secret-défense sur 
une partie des archives concernant la mort du président Thomas 
Sankara, en 1987. Ces documents devraient permettre d’éclairer 
les circonstances de cette mort, le 15 octobre 1987, en y apportant 
des éléments dont n’a pu disposer la justice du Burkina Faso.
Les documents d’archives demandés par la justice ont été transmis 
par voie diplomatique aux autorités burkinabè, le 9 novembre der-
nier. Dans le cabinet du juge d’instruction en charge du dossier, le 
travail de tri et de classification a déjà commencé. Il s’agit de réper-
torier tous les documents ou pièces reçues, de les classifier et de 
leur attribuer des numéros afin de rendre facile leur exploitation. 
« Ce travail fastidieux qui vient de commencer prendra du 

temps », selon une source proche du dossier. « Il y a des choses 

intéressantes qui vont sûrement conduire vers des pistes », a 
indiqué une source judiciaire.
L’un des avocats de la famille Sankara a salué le respect des en-
gagements pris par le président français, Emmanuel Macron, lors 
de sa visite à Ouagadougou. Il a assuré qu’il s’agit d’une avancée 
significative dans la quête de la vérité sur l’assassinat du président 
Thomas Sankara.
Un second lot de documents devrait également être acheminé au 
Burkina Faso par voie diplomatique dans les prochaines semaines. 
Dans un courrier, le juge d’instruction a déjà invité les avocats des 
différentes parties à les consulter.
L’accomplissement de la promesse faite par le président français 
est incontestablement la bienvenue car, la déclassification de ces 
documents était attendue de longue date, aussi bien par les his-
toriens de l’Afrique et des relations franco-africaines que par les 
Burkinabé, notamment les jeunes générations, pour qui Thomas 
Sankara reste un mythe vivant.

Yvette Reine Nzaba

La directrice générale de 
l’Unesco a lancé son appel à 
l’occasion de  la célébration, le 10 
décembre, des 70 ans de la 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme.  

La Déclaration universelle des 
droits de l’homme incarne, selon 
la directrice générale de l’Unes-
co, l’aspiration profonde de l’hu-
manité à la liberté, à la justice et 
à l’égalité. Elle n’est pas le fruit 
d’une seule culture ou tradition 
mais un socle commun permet-
tant à chacun de mener une exis-
tence épanouie et à toutes les na-
tions de vivre en paix.
« Cette année, nous commémo-
rons la définition par les na-
tions du monde, il y a 70 ans, 
de cet ensemble de droits hu-
mains fondamentaux, inalié-
nables et universels. C’est sur 
nombre de ces droits que re-
pose la promesse inscrite dans 
l’acte constitutif de l’Unesco 
d’assurer à tous le plein et égal 
accès à l’éducation, la libre 
poursuite de la vérité objective 

et le libre échange des idées », a 
rappelé Audrey Azoulay.
La mission de l’Unesco, a-t-elle 
poursuivi, consiste à promouvoir 
la paix et des valeurs humanistes 
dans l’esprit des hommes et des 
femmes à travers l’éducation, les 
sciences, la communication et la 
culture. Ainsi, cette mission est 
aussi importante que lorsque la Dé-
claration universelle des droits de 
l’homme fut entérinée par la com-

munauté internationale, alors que 
le monde se relevait des décombres 
et du traumatisme de deux guerres 
mondiales dévastatrices.
L’action de l’Unesco, a ajouté 
sa directruce générale, vise à 
étendre le droit à l’éducation 
à ceux qui ont été laissés pour 
compte, en particulier les femmes 
et les filles, et en défendant le 
droit à la liberté d’expression, dé-
nonçant les attaques perpétrées 
contre des journalistes et luttant 
contre les messages de haine. « 
Chaque individu devrait pou-
voir bénéficier des fruits du 
progrès scientifique et de ses 

applications. Le droit à l’eau et 
à l’assainissement, ainsi qu’à 
un océan propre qui préserve 
les moyens de subsistance, re-
vêt une importance cruciale 
pour les droits de l’homme et 
fait partie de nos grandes prio-

rités », a-t-elle précisé.
Enfin, pour Audrey Azoulay, il est 
question sans cesse de veiller à ce 
que les acquis de ces soixante-dix 
dernières années ne soient pas 
remis en cause et faire en sorte 
que l’Unesco conserve son rôle 
de grand laboratoire d’idées in-
ternational permettant de relever 
ces défis.

 Guillaume Ondzé

ASSASSINAT DE THOMAS SANKARA

Des documents 
déclassifiés transmis  
à la justice

DROITS HUMAINS

Audrey Azoulay invite à préserver 
les acquis des soixante-dix 
dernières années 
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Pour le magazine Forbes, la puissance de l’ac-
tuelle présidente d’Éthiopie est extra-fronta-
lière, si bien que la sexagénaire pointe dans 
le top des femmes les plus influentes de la 
planète.
Certes, loin derrière la chancelière allemande 
Angela Merkel qui vient d’occuper la pre-
mière place pour la huitième année consé-
cutive. Loin aussi derrière la Britannique Te-
resa May et la Française Christine Lagarde, 
respectivement deuxième et troisième, 
Sahle-Work Zewde est toutefois l’unique fille 
du continent à figurer cette année dans cette 
liste.
Âgée de 68 ans, Sahle-Work Zewde est di-
plomate de carrière. Elle est entrée dans 

l’histoire comme la première femme à accé-
der à la magistrature suprême en Ethiopie. 
La native d’Addis-Abeba a déjà occupé plu-
sieurs hautes fonctions dont celles de repré-
sentante spéciale du secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres, auprès de l’Union 
africaine, et d’ambassadeur en France, à Dji-
bouti et au Sénégal.
Sahle-Work Zewde rejoint ainsi d’autres Afri-
caines ayant leurs noms dans le classement. 
Parmi elles, l’ancienne présidente du Libe-
ria, Ellen Johnson-Sirleaf, récipiendaire du 
prix Nobel de la paix en 2011, et l’ancienne 
ministre nigériane des Finances, Ngozi 
Okonjo-Iweala.

Yvette Reine Nzaba

CLASSEMENT FORBES 2018 

Une autre femme africaine parmi 
les plus puissantes au monde
Sahle-Work Zewde, actuelle présidente de l’Éthiopie, fait désormais partie des cent femmes les plus 
puissantes au monde. Classée à la 97e place, elle est l’unique femme chef d’Etat africain en exercice à 
figurer dans le top 100 du classement 2018.  

Sahle-Work Zewde 

Samedi 15 décembre, de 17 h 30 à 20 h, à l’occasion des fêtes 
de fin décembre et du nouvel An, les salons de coiffure et de 
beauté Sow fashion, spécialisés dans la mode afro à Orléans, 
accueilleront les ventes-expositions des parfums de la créa-
tion Motsé Akanati.
Entre deux séances d’extensions de cheveux afro réalisées 
par des coiffeurs spécialisés des salons de Kollé Sow, les Or-
léanais découvriront : Djoué, Mpouya, Ewo, Sibiti, Kinshasa, 
pour ne citer que les classiques mixtes masculin/féminin de 
la gamme cosmétique de la Congolaise conçus depuis 1983, 
artiste-créatrice entre la mode, l’art et parfumerie.

 Marie Alfred Ngoma

DIASPORA

Les créations-Parfums 
Motsé Akanati en ventes-
expositions à Orléans
À quelques jours des fêtes de fin d’année et du nouvel An, les parfums 
de Motse Akanati s’invitent aux préparatifs des « idées cadeaux » dans 
les salons Sow Fashion, en région Centre Val de Loire en France. 
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L’ambassadeur américain, 
Todd P. Haskell, a indiqué, 
le 11 décembre, que 
l’adoption de la loi 
complète contre la traite 
pourrait lutter contre le 
phénomène de trafic des 
personnes au Congo.  

Todd P. Haskell l’a annoncé 
dans son mot de circons-
tance prononcé lors de la cé-
rémonie du lancement offi-
ciel de l’atelier de formation 
des cadres des ministères 

et membres de la société ci-
vile sur « La traite des per-
sonnes », ouvert par la mi-
nistre des Affaires sociales 
et de l’action humanitaire, 

Antoinette Dinga Dzondo.
D’après le diplomate amé-
ricain, la loi contre la traite 
fait partie de quelques me-
sures que le Congo pourrait 
prendre pour montrer son 
engagement à lutter contre 
ce phénomène. Parmi celles-
ci figurent la relance de la 
commission interministé-
rielle sur le trafic ; l’inten-
sification des enquêtes; les 
poursuites judiciaires ; les 
condamnations des trafi-

quants ainsi que la mise en 
place des équipes spéciali-
sées aux frontières pour em-
pêcher les mineurs d’entrer 
au Congo sans leurs parents.
En outre, l’ambassadeur 

américain a rappelé que 
chaque pays doit lutter 
contre cette forme moderne 
d’esclavage. « Les estima-
tions sont de vingt-cinq 
millions le nombre de vic-
times du travail forcé dans 
le monde, dont un quart 
sont des enfants. Derrière 
ces victimes se trouve une 
industrie massive géné-
rant des profits annuels 
estimés à cent cinquante 

milliards de dollars », a 
souligné Todd P. Haskell.
Par ailleurs, la ministre An-
toinette Dinga Dzondo a sou-
ligné que ce phénomène a 
été révélé au Congo en 2004, 
se rapportant au travail des 
enfants des communautés 
étrangères.
À cet effet, le gouvernement 
avait pris tôt la mesure de ce 
phénomène qu’il a étendu 
au-delà du seul cas du travail 
des enfants, a-t-elle expli-
qué. Et d’ajouter que d’oc-
tobre 2012 à octobre 2015, 
un projet de lutte contre la 
traite des personnes avait 
été mis en œuvre par le gou-
vernement. « Le mal n’est 
pas totalement extirpé 
dans la société. Il se pour-
rait même qu’il ait pris des 
formes nouvelles. Il faut 
dresser un état des lieux et 
tracer les perspectives afin 
que ce phénomène dispa-
raisse à jamais du quoti-

dien », a déclaré Antoinette 
Dinga Dzondo.   

Lydie Gisèle Oko

CRIMINALITÉ FRONTALIÈRE

Les États-Unis aident le Congo à 
lutter contre le trafic d’êtres humains 

Le coordonnateur politique 
des milices anti-balaka a 
été arrêté, le 12 décembre, 
par les autorités françaises 
conformément à un 
mandat d’arrêt délivré par 
la Chambre préliminaire II 
de la Cour pénale 
internationale (CPI).  

Dans un communiqué de 
presse, le Greffier de la CPI, 
Peter Lewis, a soumis aux 
autorités françaises une de-
mande en vue de l’arrestation 
et de la remise à la Cour de 
Patrice-Edouard Ngaïssona à 
l’issue des procédures natio-
nales nécessaires.
En effet, Patrice-Edouard 
Ngaïssona, actuel président 
de la Fédération centrafri-
caine de football et ancien 
ministre des Sports sous 
François Bozizé, est pour-
suivi par la CPI pour crimes 
contre l’humanité (meurtre, 
extermination, déportation, 
etc.) et crimes de guerre 
(meurtre, torture, traitement 
cruel, mutilation, etc.)
En ce qui concerne les crimes 
contre l’humanité, Ngaïssona 
est accusé de meurtre et ten-
tative de meurtre, extermina-
tion, déportation ou transfert 
forcé de la population, em-
prisonnement ou autre forme 
de privation grave de liberté 

physique, torture, persécu-
tion, disparition forcée et 
autres actes inhumains.
Le mandat d’arrêt a été déli-
vré le 7 décembre pour des 
crimes qui auraient été com-
mis dans l’ouest de la Centra-
frique, selon un communiqué 
de la CPI. Les faits dateraient 
de septembre 2013 au moins 
à décembre 2014. À l’époque, 
Patrice-Edouard Ngaïssona 
était l’un des plus hauts di-
rigeants du mouvement an-
ti-balaka, le coordinateur gé-
néral national.
Durant la période considérée, 
la Cour estime qu’au moins 
une attaque généralisée et 
systématique a été perpétrée 
par les anti-balaka contre la 
population civile musulmane 
et quiconque semblait soute-
nir le groupe armé de l’ex-Se-
leka.
Le gouvernement centrafri-
cain a saisi la CPI depuis 2014 
sur la situation des crimes 
commis par des groupes 
Séléka et anti-Balaka. Pa-
trice-Edouard Ngaïssona 
rejoint ainsi Alfred Yekatom 
Rombhot, l’un des leaders an-
ti-balaka en détention depuis 
le 29 octobre avant d’être 
transféré à la CPI le 17 no-
vembre.

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE

Patrice-Edouard 
Ngaïssona arrêté à Paris

Todd P. Haskell
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La plante permet de traiter 
naturellement et efficacement la 
maladie. Sosthène Massamba 
Kolela, promoteur de la ferme 
pédagogique Agria Loango qui la 
cultive et responsable de Sourire 
Bio où elle est vendue, a conseillé 
son utilisation aux Congolais 
pour vaincre la malaria qui ne 
cesse de faire des victimes.  

L’artemisia est disponible dans 
la ferme Agria Loango, dans la 
commune urbaine de Loango, dé-
partement du Kouilou. Vendue à 

Sourire Bio à côté du rond-point 
Loandjili vers l’agence Société 
énergie électrique du Congo, la 
plante se prend en traitement 
préventif et curatif. L’artemisia, 
a expliqué Sosthène Massam-
ba Kolela, c’est de l’artemine un 
ACT. Il en existe deux sortes : 
l’artemisia afra, une variété afri-
caine  pérenne, et l’artemisia an-
nua, une variété chinoise qui est 
une plante annuelle non pérenne 
à cultiver en domestique et qui  
arrive à maturité au bout de trois 
mois.

Prise en tisane, l’artemisia annua 
ou Afra soigne et prévient le pa-
ludisme, une pandémie qui tue 
un million de personnes dans le 
monde et infecte cinq millions de 
personnes par an. Elle guérit du 
paludisme à 98% et interrompt 
le cycle infernal de transmission. 
Les Congolais peuvent s’en pro-
curer à Agria Loango ainsi que 
des pépinières accompagnées 
d’une fiche indiquant la procé-
dure et le dosage au niveau de 
Sourire Bio. Ainsi, chaque famille 
congolaise peut avoir son petit 
coin d’artemisia qui constitue 
une thérapie naturelle et efficace 
pour le traitement du paludisme 
et de la bilharziose. Elle renforce 
aussi le système immunitaire des 
personnes atteintes du virus VIH 
ou autre maladie chronique, a ré-
vélé Sosthène Massamba Kolela.
Les artemisias peuvent sauver 
des millions de vies dans le monde 
et particulièrement en Afrique, 
continent le plus touché par la 
transmission du paludisme, selon 
l’Organisation mondiale de la san-
té. D’après ses rapports en 2016, 
90 % des cas touchés par cette 
maladie provenaient de l’Afrique. 
C’est également le berceau du 
Plasmodium falciparum, le type 
le plus dangereux de la maladie. 
Une quinzaine de pays d’Afrique 
subsaharienne représentent, à 
eux seuls, 80 % de la charge de 
morbidité due au paludisme.
C’est en tenant compte de ces 
faits et conscient de l’efficacité 
de l’artemisia en matière de lutte 
contre le paludisme que la Maison 

de l’Artemisia, basée en France, 
œuvre depuis 2014 à prouver 
l’efficacité médicale des Artemi-
sia annua et afra et à rassembler, 
dans chaque pays d’Afrique sub-
tropicale, des compétences mé-
dicales et agronomiques sur ces 
plantes. Cette maison s’est fixée 
comme mission de former les 
acteurs de terrain et d’organi-
ser un réseau de cultures et de 
distribution labélisé dont Agria 
Loango fait partie.
Pour mieux faire connaître l’ar-
temisia et prouver son efficacité, 
la créatrice de cette structure, le 
Dr Lucile Cornet-Verne, anime 
des conférences. Elle a aussi pu-

blié, avec Laurence Couquiaud, 
un livre intitulé «Artemisia une 
plante pour éradiquer le palu-
disme», paru en octobre dernier 
aux éditions Actes Sud. L’œuvre 
de cent dix-sept pages est dis-
ponible à Pointe-Noire, à la li-
brairie Paillet.
Notons qu’outre le continent 
africain, les autres zones les 
plus touchées par le paludisme 
sont l’Inde et l’Amérique du 
sud. Cette maladie parasitaire 
qui sévit souvent dans les lieux 
marécageux et tropicaux ou 
subtropicaux est transmise par 
la femelle du moustique.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

SANTÉ PUBLIQUE

De l’artemisia pour lutter contre le paludisme

Le livre sur l’artemisia 

Sosthène Massamba Kolela présentant l’artemisia récoltée à Agria Loango
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L’organisation humanitaire que préside 
Diana Attye a assuré, le 8 décembre, avoir 
fait don de sang au Centre national de 
transfusion sanguine (CNTS), dans le 
cadre de ses actions caritatives.  

Deux cent trente poches de sang ont été 
collectées auprès des volontaires et des 
membres de la Fondation Burtop Iris, à 
l’approche des fêtes de fin d’année et de 
nouvel An. Elles seront distribuées par le 
CNTS dans quatre hôpitaux de Brazzaville, 
notamment le Centre hospitalier universi-
taire, Mfilou, Makélékélé et Talangaï.
Le geste généreux posé par cette fondation 
est un acte citoyen qui a ému sa respon-
sable. « Je remercie tous les volontaires qui 

se sont mobilisés en cette grande journée 

citoyenne. En effet, donner son sang n’est 

pas un simple cadeau en cette période de 

Noël, c’est un acte vital pour sauver des 

vies humaines », a déclaré Diana Attye.
Selon les médecins et les scientifiques, le 
sang est le seul produit qui se substitue à 
lui-même pour sauver des vies et revigorer 
l’organisme humain. « Le don de sang est 

un geste sûr, sans conséquences sur la vie 

du donneur. Grâce à ce don, les médecins 

continuent à sauver, soigner et soulager 

les patients », a ajouté Diana Attye.
Le manque des poches de sang dans les hô-
pitaux augmente substantiellement le taux 
de plusieurs pathologies dont l’anémie.  
Ainsi donc, la présidente de cette organi-
sation a convié « les hommes et les femmes 
du pays à avoir un réflexe du don ». Elle est 
convaincue « que l’initiative de la Fonda-

tion Burotop Iris suscitera bien d’autres 

actions de même type très ultérieurement 

», souhaitant ardemment« qu’il ait de la 

constance dans le don ».

La Fondation Burotop Iris œuvre dans 
l’humanitaire et le social au Congo depuis 
plus de dix ans. Sa directrice affirmait ré-
cemment que « le respect de la valeur hu-

maine est un socle fondamental pour la 

fondation ».

Signalons que les volontaires et des 
membres mobilisés par cette organisation  
pour faire ce don de sang sont des res-
sortissants libanais, indiens, ivoiriens et 
congolais. 

Séverin Ibara

Après la sortie de ses singles 
«Reviens Jésus», «Elevez Jé-
sus», «Yaweh Telema», le pre-
mier album de Christelle Fleur 
va couronner sa riche carrière, 
elle qui a toujours servi l’Eternel 
depuis sa tendre enfance par la 
parole chantée et la louange.
De son vrai nom Christelle Fleur 
Kokolo, Christelle Fleur, qui vit 
actuellement à Bordeaux, en 
France, a toujours loué l’Éter-
nel en accompagnant les artistes 
chrétiens tels Onel Mala, Béatrice 
Gnoupalé, pasteur Massamba, 
Marcel Mboungou et sa grande 
chorale Total Praise sans oublier 
son apport favorablement appré-
cié lors des campagnes d’évangé-

lisation, notamment à Dakar, la 
ville qui l’a vue grandir.
En effet, Christelle Fleur est née 
à Abidjan, en Côte d’Ivoire, mais 
c’est au Sénégal qu’elle se ré-
vèle en intégrant la chorale de 
son église dans la cité dakaroise. 
Habile aussi bien au piano qu’à 
la guitare acoustique, Christelle 
Fleur compose ses premiers 
chants à Dakar. Son ouverture 
d’esprit et sa polyvalence font au-
jourd’hui d’elle une artiste chré-
tienne de valeur qui fait exalter 
son style langoureux et doux que 
les férus de cette musique salue-
ront dans son opus qui bénéficie 
du concours non négligeable de 
B. Free-Pac Music.

Hervé Brice Mampouya

La compétition a démarré, le 
week-end dernier, aussi bien à 
Brazzaville, Pointe-Noire qu’à 
Dolisie. Le deuxième vice-président 
de la Ligue nationale de 
football(Linafoot), Gaétan Victor 
Oborabassi, explique les 
chagements intervenus.   

Gaetan Victor Oborabassi a signi-
fié que la particularité actuelle du 
championnat national de football 
direct ligue 1 est d’être, à partir de 
cette année, sous la direction de 
la Ligue nationale de football qui 
n’existait plus. La mission d’adminis-
trer et d’organiser cette compétition 
lui a été confiée par la Féderation 
congolaise de football (Fécofoot). 
Mise en place en novembre dernier, 
la structure est dirigée par Charles 
Otendé suivi de Mamadou Diakité et Gaétan Victor 
Oborabassi, respectivement premier et deuxieme 
vice-président.
‘’ Résident à Pointe-Noire, on m’a donc  responsabili-
sé pour donner le coup d’envoi du championnat na-
tional ligue 1 dans cette ville. Ainsi, la première jour-
née avait débuté le 9 décembre, marquée par deux 
rencontres, notamment celle qui a opposé Cheminot 
à Nico-Nicoye sanctionnée par un score de 1-0 pour 
Nico-Nicoye, puis celle qui a mis aux prises La Man-
cha à V. Club remportée par cette dernière  équipe 
sur un score de 2-0’’, a indiqué Gaétan Victor Obo-
rabassi. Le football congolais, a-t-il poursuivi, est 

mieux organisé présentement, c’est-à-dire que la 
Fécofoot va désormais s’occuper des Diables rouges 
et la Ligue nationale s’occupera essentiellement de 
l’organisation du championnat national. Cette façon 
de faire, se convainc-t-il, permettra aux dirigeants 
de la ligue d’avoir un regard attentif sur l’évolution 
des joueurs. Ce qui permettra, a-t-il ajouté, d’avoir 
des Diables rouges nationaux plus performants et 
efficaces. ‘’ Les Congolais doivent s’attendre à une 
Linafoot plus forte, celle-ci est un chantier qui a 
deja prévu où les ouvriers s’abriteront. Ainsi, pour 
atteindre ce pari, il faut le soutien de l’ensemble des 
Congolais,’’ a-t-il conclu.

Séverin Ibara

ŒUVRES SOCIALES

La Fondation Burotop Iris offre du sang aux hôpitaux de Brazzaville

Diana Attye donnant volontairement son sang au profit des malades / Adiac 

MUSIQUE RELIGIEUSE

Christelle Fleur attend 
un opus
L’auteure compositrice et interprète s’apprête à mettre sur le marché 
du disque son premier album gospel avec des mélodies et rythmes qui 
magnifient la bonté divine.  

Christelle Fleur / DR 

LIGUE 1 

L’organisation du championnat incombe 
désormais à la Linafoot

Gaétan Victor Oborabassi, deuxième vice-président de la Ligue congolaise 
de football / Adiac 
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Les assises prévues du 13 
au 15 décembre, à l’hôtel 
de la Concorde à Kintelé, se 
veulent être un véritable 
lieu d’échanges et de 
propositions sur l’épineux 
problème de gestion des 
régimes de sécurité 
sociale dans le pays.  

Organisé par la vice-prima-
ture en charge de la Fonc-
tion publique, de la réforme 
de l’Etat, du travail et de la 
sécurité sociale, le Forum 
national sur la retraite au 
Congo, couplé aux journées 
de réflexion sur la Caisse de 
retraite des fonctionnaires 
(CRF) vise, entre autres, à 
apporter tant soit peu des 
palliatifs nécessaires à la ré-
solution du problème de la 
retraite. En effet, les régimes 
de retraite au Congo sont 
loin de satisfaire les attentes 
des personnes du 3e âge. Se-
lon les organisateurs, malgré 
le relèvement du niveau des 
plus basses pensions depuis 
quelques années, les insuf-
fisances demeurent dans la 
gestion des régimes de re-
traite.
« Aujourd’hui, la retraite 
au Congo renvoie généra-
lement à l’image dévalori-
sante de la personne du 3e 

âge. Durant plusieurs an-
nées, le départ à la retraite 
est synonyme d’une attente 
de trois à cinq ans, sinon 
plus dans d’autres cas, 
pour le nouveau pension-
né avant de percevoir sa 
pension. Du fait des délais 
longs entre le départ à la 
retraite et la perception de 
la pension, la retraite au 
Congo a été perçue comme 
le début d’une vie de dur 
labeur, de dénuement et 

de désespérance », souligne 
l’état des lieux.
Ainsi, le ministère en charge 
de la Sécurité sociale espère 
que la mise en œuvre des dé-
cisions issues de cette ren-
contre sera une étape impor-
tante dans la vie des retraités, 
en particulier, et de toute la 
nation entière, en général. 
Car, au moment où l’on parle 
de l’émergence des pays 
africains, le Congo ne pour-
rait atteindre cet objectif 
sans assurer des lendemains 
meilleurs aux personnes 
du 3e âge. « Le moment est 
venu de s’approprier et 
de traduire dans les faits, 
toutes les solutions per-
missives susceptibles d’ap-
porter des modifications 
nécessaires à la gestion 
des régimes de retraite au 
Congo. Le développement 
intégral de notre pays ne 

saurait se faire sans la ges-
tion pérenne, équitable et 
conforme des organismes 
de sécurité sociale. Il est 
donc urgent que l’Etat 
s’implique pleinement 
pour sauver les régimes de 

retraite au Congo », indique 
le document mis à la dispo-
sition de la presse quelques 
heures avant l’ouverture.

Allonger l’âge de la retraite 
des fonctionnaires à 65 ans? 

Parmi les conclusions atten-
dues à l’issue de ce forum 
qui connaîtra également la 
participation des experts 
de la Conférence interafri-
caine de prévoyance sociale, 
il y aura des suggestions. 
Il s’agit, entre autres, de la 
conception d’un nouveau 
cadre juridique approprié en 
harmonie avec les réformes 
du système de sécurité so-
ciale au Congo ; de la réé-
criture du code de sécurité 
sociale au Congo ainsi que la 
revalorisation du Comité na-
tional de financement de la 
sécurité sociale. Il est égale-
ment envisagé la redynami-
sation du Comité de pilotage 
du projet d’automatisation 
de la retraite; la valorisation 
par décret des financements 

innovants des régimes de sé-
curité sociale sur les taxes et 
amendes diverses, les tabacs 
et l’alcool et sur les compa-
gnies de téléphonie mobile.
Les organisateurs entendent 
aussi de suggérer la création 
d’un Fonds de soutien pour 
les retraites ; l’informatisa-
tion du fichier central de la 
Fonction publique relatif 
à la gestion des carrières 
des fonctionnaires ; la mise 
en place d’un fichier cen-
tral unique des agents de 
l’Etat (Fonction publique, 
Finances et Force pu-
blique) ; le remboursement 
des sommes dues aux orga-
nismes de sécurité sociale 
(CNSS, CRF) par l’Etat. A 
cela, s’ajoutent la revalorisa-
tion de la cotisation de l’Etat 
pour les travailleurs gérés 
par la CRF ; l’allongement de 
l’âge de la retraite des fonc-
tionnaires à 65 ans ; la prise 
des mesures pour agir sur les 
entreprises d’Etat en activité 
et les établissements à bud-
get de transfert, afin qu’ils 
honorent régulièrement 
leurs engagements.
Dans le but d’endiguer les 
pertes d’emplois préju-
diciables à l’activité de la 

Caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS), il est envi-
sagé de redynamiser le sec-
teur. Le ministère devra, par 
ailleurs, proposer la subven-
tion des caisses par l’Etat en 
cas de déséquilibre financier 
; la limitation des exonéra-
tions de cotisations sociales 
accordées aux entreprises 
minières, de bâtiments, des 
travaux publics et autres. 
Pour les organisateurs, la re-
dynamisation de l’action du 
Comité national du dialogue 
social apparaît comme un ou-
til important de prévention 
et de résolution des conflits. 
Notons que les deux caisses 
de sécurité sociale du Congo 
ne présentent pas actuel-
lement les mêmes visages. 
En effet, si au niveau de la 
CNSS l’on se bat à payer les 
pensions à chaque échéance 
malgré les difficultés, la CRF, 
quant à elle, n’aspire plus 
confiance à ses pensionnés. 
Cette dernière caisse dont 
l’une des missions est de gé-
rer le régime des pensions 
des retraités fonctionnaires, 
militaires et assimilés accu-
mule actuellement plusieurs 
mois d’impayés.

Parfait Wilfried Douniama

SÉCURITÉ SOCIALE 

Un forum pour débattre des questions liées à la retraite au Congo

Au moins 0,5% des budgets 
respectifs du Sénat et de 
l’Assemblée nationale sera versé 
à la caisse d’une nouvelle 
plate-forme, l’Alliance 
parlementaire congolaise pour la 
sécurité alimentaire et 
nutritionnelle (Apcsan).  

La contribution financière des 
parlementaires à la lutte contre 
la faim a été décidée, le 12 dé-
cembre à Brazzaville, lors 
d’une rencontre de l’alliance. 
À l’issue de leurs échanges, 
les parlementaires ont adopté 
un plan d’actions pour la pé-
riode 2019-2021, dont l’appui 
à la promotion des politiques 
et programmes de sécurité ali-
mentaire, l’établissement d’un 
cadre législatif et la création 
d’un espace multiacteurs.
En effet, selon des chiffres de 
l’Institut national de la statis-
tique et de l’Unicef, plus de 
14,2% des ménages congolais 
souffrent d’une insécurité ali-
mentaire sévère ou modérée et 
73,6% des ménages connaissent 
une sécurité alimentaire aléa-
toire. En somme, d’après la 
même source, près de 88% des 
Congolais n’ont pas accès à une 
sécurité alimentaire adéquate 
et durable.
Des données qui inquiètent les 

élus du peuple, selon le pré-
sident de l’Assemblée nationale, 
Isidore Mvouba. Aussi l’alliance 
veut-elle pour autant appuyer 
la politique du gouvernement 
sur les questions agricoles, pas-
torales, halieutiques et environ-
nementales. « Notre rôle, en 
tant que législateurs, est d’in-
vestir dans tous les domaines 
concernés par la question de 
la sécurité alimentaire qui re-
vêt une dimension transver-

sale », a assuré Isidore Mvouba.       
L’activisme des élus nationaux 
est salué par les partenaires 
techniques et financiers du pays 
parmi lesquels l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture (FAO). 
La République du Congo est en 
bonne voie pour atteindre l’ob-
jectif faim zéro d’ici 2030, a es-
timé Suze Percy Filippini, la re-
présentante résidente de la FAO 
au Congo.
Les parlementaires s’imprègnent 
de la politique gouvernementale
Les membres de l’alliance ont 
voulu, en outre, connaître da-
vantage des actions de l’exécutif 
en faveur du monde rural et de 
la réduction de la pauvreté. A 
cet effet, le ministre d’Etat en 
charge de l’Agriculture, de l’éle-
vage et de la pêche, Henri Djom-
bo, et son collègue des Affaires 

foncières et du domaine public, 
chargé des relations avec le Par-
lement, Pierre Mabiala, ont dû 
se présenter le même jour de-
vant les membres de l’Apcsan.
Un Plan national de dévelop-
pement agricole pour les cinq 
prochaines années a été adopté 
mais le gouvernement cherche 
encore les moyens de sa mise 
en œuvre, a indiqué le gouver-
nement. Ce document s’appuie 
sur l’action paysanne, à travers 
l’assistance aux petits et moyens 
producteurs, à l’entrepreneu-
riat coopératif ainsi que sur le 
soutien aux grandes fermes 

agropastorales et halieutiques 
privées. « En raison des diffi-

cultés financières que traverse 

le pays, les structures tech-

niques sont paralysées et n’ar-

rivent plus à assurer le service 

minimum d’encadrement des 

agriculteurs, éleveurs et des 

pêcheurs, qui se sentent de 

plus en plus abandonnés. En 

plus, l’assistance des acteurs 

paysans n’est encore fournie 

que dans le cadre des projets 

financés par les partenaires 

au développement », a indiqué 
Henri Djombo.   

Fiacre Kombo

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE 

Le parlement congolais affecte une partie  
de son budget à la lutte contre la faim

Les membres de l’alliance

CAN SENIORS  
DAMES  
DE HANDBALL

L’Angola 
sacré 
champion
Les Palancas negras ont 
battu les Lionnes de 
la Teranga du Sénégal 
(19-14), en finale de la 
23e édition de la Coupe 
d’Afrique des nations 
(CAN) et deuxième 
édition du Challenge 
Edith-Lucie-Bongo-On-
dimba qui s’est disputée 
à Brazzaville.    
Les Angolaises ont réali-
sé un parcours élogieux, 
en parvenant à réédi-
ter l’exploit comme lors 
de l’édition précédente 
de la compétition. Pays 
hôte, la République du 
Congo a occupé la cin-
quième place derrière 
le Cameroun et la Répu-
blique démocratique du 
Congo.

Christian Brice Elion


